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26-DD-0033 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

STADIUM - SAISON 2025-2026 - OMR ESPOIRS - CONVENTION 

D'OCCUPATION TEMPORAIRE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 24-C-0055 du 19 avril 2024 et 
n° 24-C-0390 du 20 décembre 2024, portant délégation des attributions du Conseil 
au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-Présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0323 du 3 novembre 2025 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0324 du 3 novembre 2025 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0325 du 3 novembre 2025 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 

 

Vu la délibération n°24-C-0211 du Conseil du 2 juillet 2024 portant révision de la 
grille tarifaire du Stadium. 

 
Considérant que l'Olympique Marcquois Rugby a demandé l'autorisation d'occuper le 
terrain 1 et les vestiaires pour deux matchs de son équipe espoirs, les 18 avril 2026 
et 9 mai 2026 ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent de lui autoriser, par voie de convention, 
l'occupation temporaire du terrain 1, les samedis 18 avril et 9 mai 2026 ;  
 
Considérant qu'il convient d'autoriser la conclusion de la convention d'occupation 
temporaire du domaine public n°25/26-33 ci-annexée avec l'Olympique Marcquois 
Rugby ;  
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DÉCIDE 
 

Article 1. D'autoriser la conclusion de la convention d'occupation 
temporaire du domaine public n° 25/26-33 ci-annexée avec l'Olympique 
Marcquois Rugby ; 

Article 2. D’imputer les recettes d’un montant de 1 080 € TTC aux crédits à 
inscrire au budget général en section fonctionnement ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 4. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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CONVENTION 

N°2025/2026- n°25/26-33 

portant autorisation d'occupation du domaine public  
de la Métropole Européenne de Lille 

et mise à disposition des équipements du Stadium dans le 
cadre d ‘une manifestation. 

 
Dates des matchs : 18/04/2026 ET 9/05/2026 

 

CONVENTION ENTRE :  
La Métropole Européenne de Lille 

Et 
L’Olympique Marcquois Rugby 

 

Préambule : 

 

La présente convention vise à : 
 

• Définir les modalités d’occupation des équipements du Stadium Lille Métropole dans le 
cadre de l’évènement. 

• Définir le planning définitif d’occupation des équipements pendant toute la durée de la 
convention. 

• Définir les modalités de valorisation de la mise à disposition des équipements pendant 
toute la durée de la convention. 

 

Signataires de la convention : 

 
Entre : LA METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE, 

Sise à l’hôtel de la Métropole, 2 Boulevard des Cités Unies, CS 70 043, 59 040 LILLE Cedex, 
Représentée par son Président. 
Ci-après dénommée « la MEL », d’une part, 
 

Et : L’Association Olympique Marcquois Rugby, 
Sis en son siège, 
Représentée par son Président, Grégory DELPIERRE 
Adresse : 137 boulevard Clémenceau 59700 Marcq-en-Barœul 
Adresse mail :  gregory.delpierre@omrugby.com 
 
Contrat d’assurance : AXA France contrat d’assurance n° 0000011011446004 

 
 
 

mailto:gregory.delpierre@omrugby.com
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Ci-après dénommée « l’Occupant », d’autre part, 

 

Vu les articles L 2122-1 et suivants du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), 
 
Vu les articles L 2122-1-1 et suivants du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), 
 
Vu l’article L 2124-32-1 du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP). 
 
Vu la convention N°2025/2026- n°25/26-33 signée entre la Métropole Européenne de Lille et L’Association 
sportive. 
 
 
Étant préalablement exposé que : 
 
 
La MEL est propriétaire d’un stade multisports dénommé « Le Stadium », situé avenue de la Châtellenie, 
59650 Villeneuve d’Ascq.  
 
Inauguré en 1976, ses 15 hectares et ses installations de qualité lui permettent d’accueillir de nombreux 
évènements depuis plus de 40 ans. Véritable lieu de vie et de pratiques sportives et d’événementiels au 
cœur de la Métropole Européenne de Lille, le Stadium est un site de référence qui contribue, au quotidien, 
au développement de la politique sportive du territoire métropolitain.  

 
Les relations avec l’ensemble de ses utilisateurs sont réglées par des conventions d’occupation et 
d’utilisation des équipements sportifs. Ces conventions fixent les objectifs et les obligations de chacun.  
 
La MEL a décidé de permettre à l’Occupant d’utiliser les installations du Stadium de façon partagée et non 
exclusive. 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 

Article 1 - Objet de la Convention : 

 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions d’utilisation et d’animation des équipements 
constitutifs du Stadium Lille Métropole et de préciser la date qui sera réservée pour l’organisation de 
l’évènement. 
 
La MEL met à la disposition de l’Occupant, qui l’accepte, les espaces décrits à l’article 4 de la présente 
Convention, ceux-ci appartenant à son domaine public, ci-après dénommés « les Espaces ». 
 
La présente Convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la MEL autorise l’Occupant à 
disposer des Espaces ci-après déterminés et à les utiliser à ses risques exclusifs pour ses activités. 
 
L'utilisation des équipements du propriétaire est définie selon un planning joint à cette présente convention. 
Les horaires indiqués correspondent à l'arrivée et au départ du site des utilisateurs. 
 
Toute demande d'utilisation doit être formulée par écrit au propriétaire de l’équipement au moins 4 mois à 
l'avance pour être instruite.  
 
L’Occupant ne peut utiliser les équipements sportifs qu'avec l'accord écrit du propriétaire de l’équipement. 
L’Occupant a l'obligation d'informer le propriétaire de l’équipement par écrit de la non-utilisation des 
équipements et de tout changement de calendrier. 
 
En cas de non-occupation des créneaux horaires mis à disposition, le propriétaire de l’équipement se réserve 
la possibilité de réaffecter les créneaux concernés à un autre occupant. Tous créneaux horaires mis à 
disposition et non utilisés sera automatiquement facturés auprès de l’occupant concerné. 
 

Article 2 - Règlements : 
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L’Occupant déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur du Stadium, annexé au présent document 
(annexe N°1 intitulée « Règlement intérieur du Stadium »), qui s’applique à toute personne pénétrant dans 
l’enceinte sportive, quels qu’en soient les motifs. 
 
L’Occupant et son personnel devront respecter le règlement intérieur du Stadium. Ils devront également 
respecter les lois et règlements applicables dans les enceintes sportives. 
 
Il appartient également à l’Occupant et à ses utilisateurs de respecter toutes les consignes affichées à 
l’entrée du site ou à l’entrée des équipements demandant une réglementation particulière (espace de 
musculation, terrain synthétique, piste d’athlétisme, espace réceptif). 
 
Le non-respect du règlement intérieur est un motif de résiliation immédiate de la Convention, et ce, sans 
indemnisation. 
 

Article 3  - Domanialité : 

 
La présente Convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. 
 
À ce titre, l’autorisation d’occupation consentie présente un caractère précaire et révocable. 
 
En conséquence, l’Occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans 
les lieux et à quel qu’autre droit. 
 
La présente Convention ne confère aucun droit réel à l’Occupant. 
 
 

 Article 4  - Désignation des équipements sportifs : 
 

Par la présente Convention, la MEL confère à l’Occupant un droit d’occupation des Espaces. 
 
Les Espaces mis à disposition temporaire de l’Occupant pour ses activités se dérouleront pendant la 
période définie préalablement pour la tenue de deux matchs. 
 

- Le terrain 1 et les vestiaires  
 
Les installations du Stadium faisant l’objet d’occupations temporaires par diverses structures, l’utilisation de 
ces espaces sera par conséquent partagée en fonction des besoins émis par l’administration du Stadium et 
des autres clubs et associations installés sur le site. 
 
 

 Article 5  - Valorisation et paiement des factures 
 

L'annexe 2 du présent dénommée « grille tarifaire » détermine la valorisation des équipements mis à 
disposition.  
 
La facturation sera émise au mois échu, après utilisation des équipements, avec un délai de règlement de 
30 jours à compter de la date de réception de la facture.     
                                                                       
Le dépassement de ce délai entraînera le déclenchement d'une procédure de recouvrement des fonds 
publics auprès du Trésor public                                                               
 
 

 Article 6  - Finalité et modalités de l'occupation : 
 

Les Locaux sont mis à disposition de façon partagée et non exclusive de l’Occupant à destination spécifique 
qu’il déclare leur affecter, à savoir une pratique correspondante à la nature des équipements. 
 
L’occupant s’engage à utiliser les espaces dans le seul et unique but de répondre aux enjeux définis par 

l’évènement. 

 
En conséquence, toute autre activité non conforme à la destination des Espaces entraînera la résiliation 
immédiate et sans indemnisation de plein droit de la présente Convention. 
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L’organisation des activités et évènements se fera en bonne intelligence avec l’administration du Stadium et 
les autres structures utilisatrices.  
 
Les activités proposées par l’Occupant ne devront pas entrer en concurrence avec celles proposées par le 
Stadium. 
 
L’Occupant ne pourra affecter les Espaces à une destination autre que celle autorisée ci-dessus, sauf s’il 
s’agit d’activités accessoires à ses activités principales, après accord préalable de l’administration du 
Stadium.  
 
L’Occupant ne pourra procéder à des aménagements à caractère mobilier ou immobilier. 

 
L’autorisation donnée à l’Occupant d’exercer les activités susvisées n’implique, de la part de la MEL, aucune 
garantie de l’obtention d’autres autorisations nécessaires à quelque titre que ce soit, ni aucune diligence à 
cet égard. 
 
En conséquence, l’Occupant fera son affaire personnelle de l’obtention à ses frais, risques et périls, de toutes 
les autorisations nécessaires et avis conformes pour l’exercice de ses activités, qu’elles soient prescrites par 
les lois et règlements, ou par ses propres obligations contractuelles. Il s’engage en particulier à ne pas 
entreprendre dans les locaux loués d’activités soumises à autorisation, sans avoir préalablement obtenu une 
telle autorisation. Il déclare vouloir faire son affaire personnelle de ces formalités et autorisations de manière 
que la MEL ne soit jamais inquiétée ni recherchée à ce sujet. 
 
L'Occupant s'engage en outre à proposer des prestations de qualité lors des activités et des évènements 
qu'il organise, qu'il s'agisse de l'accueil réservé aux visiteurs, aux adhérents ou de l'exploitation de comptoirs 
de vente de produits alimentaires, afin de ne pas nuire à l'image de l'équipement.  
 
L’occupant s’engage à appliquer les règles inhérentes à l’exploitation du Stadium, tant en termes de sécurité 
que d’encadrement médical des activités. 
 
Afin que l’Occupation des Espaces collectifs se passe au mieux, il est rappelé qu’il est de l’affaire de chacun 
de faire preuve de citoyenneté et de respect des règles de vie en société (respect des créneaux, hygiène et 
propreté des espaces occupés, respect des vestiaires, etc.).  
 
L’Occupant ne dispose pas du droit d’exclusivité sur les prestations offertes aux usagers, objet de la présente 
Convention. 
 
L’Occupant ne pourra prétendre à aucune indemnité ni dommages-intérêts de la part de la MEL, dans le cas 
où l’organisation de manifestations exceptionnelles (par cette dernière ou les structures utilisatrices du 
Stadium) ou en cas de modification des conditions d’exploitation du Stadium viendraient à interférer sur le 
fonctionnement de l’Occupant.  
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions d’occupation 
et d’utilisation des Espaces.  
 
 

 Article 7 - Étendue de l’occupation : 

 
L’Occupant s’oblige à occuper les Espaces raisonnablement, selon les règles du Code Civil. 
 
L’utilisation des installations doit être conforme à leur destination. À défaut, la MEL décline toute responsabilité 
quant aux conséquences dommageables qui résulteraient d’une utilisation non conforme des matériels et 
infrastructures.  
 
Par ailleurs, l’accès aux équipements reste subordonné à l’accord préalable du Stadium, sans que l’Occupant 
puisse exercer à ce titre un quelconque recours. Ainsi, l’accès à certains Espaces pourra être ponctuellement 
réglementé, voire interdit, compte tenu :  

- Des éventuelles contraintes consécutives de l’accueil de manifestations exceptionnelles au sein de 
l’équipement,  

- Si leur utilisation, même normale, risquait de provoquer une détérioration préjudiciable de 
l’équipement (intempérie),  

- Si leur utilisation risquait de mettre en danger les utilisateurs, 
- En cas d’incident résultant du comportement d’un utilisateur. 



5 

 

 
L’accès aux Espaces est réservé aux utilisateurs autorisés, sous la conduite d’une personne habilitée, lui 
permettant de pratiquer, d’enseigner ou de surveiller l’activité ou l’évènement correspondant et en assumant 
la responsabilité. Sa présence est obligatoire pendant toute la durée de l’occupation. Le Stadium est en 
mesure de suspendre l’activité ou l’évènement en cas de manquement à cette disposition. 
 
L’Occupant s’oblige à recevoir les Espaces « en l’état » et sans réserve, sans pouvoir exercer aucun recours 
contre la MEL pour tous vices ou autres défectuosités quelconques et sans pouvoir exiger par la suite aucune 
indemnité ni réduction de loyer pour quelle cause que ce soit relative à l’état desdits Espaces. 
 
L’Occupant fait son affaire d’obtenir toutes les autorisations et avis conformes à l’exercice des activités 
prévues à la présente Convention et d’être en règle avec les textes applicables. Les justificatifs 
correspondants devront être fournis au Stadium avant l’évènement. 
 
 

Article 8 - Durée de la Convention : 

 
La présente Convention d’occupation temporaire du domaine public est conclue à titre précaire et révocable 
sur une période définie de mise à disposition dans le cadre d’un évènement spécifique. 
La période de mise à disposition comprendra les périodes de préparations, d’exécution de l’évènement et 
de repli des installations. 
La présente convention est conclue pour deux dates, le 18 avril 2026 et le 9 mai 2026.   
                             
Elle prendra fin de plein droit, sans qu’il soit nécessaire de donner congé. 
 
L’entrée en vigueur est soumise à la condition suspensive de la réception par le propriétaire de l’équipement 
d'un exemplaire de la présente convention dûment signée par le représentant de l’utilisateur et de la 
présentation de l'attestation d'assurance.  
 
La présente Convention est exclue du champ d’application de l’article L 145-1 du Code du Commerce. 
L’Occupant ne pourra donc revendiquer les dispositions de ce texte pour solliciter le renouvellement de la 
Convention. 
S’agissant d’une Convention d’occupation du domaine public, cette Convention pourra, à tout moment et 
sans indemnité, être résiliée par la MEL en cas de force majeure, ou pour des motifs relevant de l’intérêt 
général, moyennant un préavis d’UN (1) mois donné par lettre recommandée avec accusé de réception. Ce 
délai pourra être réduit en cas d’urgence, notamment afin de garantir l’intégrité du domaine public occupé.  
 
L’Occupant pourra également résilier la présente Convention moyennant un préavis d’UN (1) mois donné 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 

Article 9 - Caractère personnel de l’occupation : 

 
La présente Convention est accordée à titre strictement personnel. Toute cession partielle ou totale de la 
présente Convention par l’Occupant, sous quelque modalité que ce soit, est strictement interdite.  
 
La présente convention étant consentie intuitu personae et en considération des objectifs décrits ci-dessus, 
toute cession de droits en résultant est interdite. De même, l’utilisateur s'interdit de sous-louer à titre onéreux 
ou gratuit tout ou partie des équipements sportifs, objet de la convention et plus généralement d'en conférer 
la jouissance totale ou partielle à un tiers par quelque modalité juridique que ce soit. 
 
Le non-respect de cet article entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation de la présente 
Convention. 
 
 

Article 10 - Hygiène, propreté et sécurité : 

 
L’Occupant veillera à ce que les lieux qui lui sont affectés soient maintenus toujours propres et que les 
déchets soient déposés dans les containers prévus à cet effet.  
En cas de manquement de l’Occupant, la MEL se réserve le droit de faire procéder à l’exécution d’office aux 
frais du titulaire à des nettoyages ou évacuations nécessaires, si ledit manquement nuit à l’image de 
l’équipement.  
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L’exploitation ne pourra porter atteinte à la sécurité, à la salubrité, à la tranquillité et à l’hygiène publiques, 
sous peine de résiliation immédiate.  
 
L’Occupant ayant la garde des Espaces mis à sa disposition, il devra faire respecter ces mêmes règles aux 
participants à ses activités. Il doit également prendre toute mesure de prévention et de secours qui 
s’imposent vis à vis du public et de ses participants. 
 
L’Occupant devra immédiatement prévenir le Stadium de toute atteinte qui serait portée à la propriété de ce 
dernier et de toutes dégradations et détériorations qui viendraient à se produire dans les lieux occupés quand 
bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent. 
 
Le propriétaire de l’équipement s'engage à maintenir en parfait état de propreté, de fonctionnement et de 
sécurité les installations mises à disposition ainsi que le matériel lui appartenant. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle à l’effet de vérifier la bonne application du présent 
article. 
 
L’utilisateur prend les locaux ou les équipements sportifs dans l'état où ils se trouvent lors de son entrée en 
jouissance. L’utilisateur ne peut pas modifier l'agencement ou l'organisation des locaux. 
 
 

Article 11 - Ordre et discipline : 

 
Au regard des règles de discipline de l’établissement et par mesure d’hygiène, la pratique se fera en tenue 
correcte, respectant l’ordre public et les bonnes mœurs. 
 
La nudité dans les espaces communs est interdite, y compris dans les zones de circulation du stade (couloirs, 
abords des terrains …). 
 
Il sera interdit de se livrer à des jeux ou actes pouvant porter atteinte à la tranquillité des autres utilisateurs 
ou aux bonnes mœurs. 
 
L’intrusion d’alcool dans l’enceinte du stadium est strictement interdite.  
 
L’accès à l’équipement est interdit à toute personne en état d’ébriété ou de malpropreté évidente. 
 
L’occupant devra garantir la quiétude du quartier et donner une attention particulière à la limitation des 
nuisances sonores dans l’enceinte du stadium. 
 
 

Article 12 - Signalétique et communication : 

 
L’Occupant devra laisser libre et maintenu en lieu et place les espaces et éléments de communication 
réservés à la MEL et au Stadium. 
 
Les supports à l’image de la MEL et du Stadium ne pourront être masqués ou retirés qu’après accord 
préalable de l’administration du Stadium. 
 
L’Occupant pourra installer une signalétique indiquant sa dénomination, après accord préalable de 
l’administration du Stadium, à la condition de respecter les règlements administratifs en vigueur et d’être de 
qualité, afin de ne pas nuire à l’image de l’équipement.  
 
L’Occupant sera autorisé à mettre en place des supports publicitaires et commerciaux à l’effigie de marques, 
de façon ponctuelle, lors des évènements qu’il organise, qui devront faire l’objet d’une validation préalable 
de l’administration du Stadium, et qui devront être retirés après chaque manifestation. 
 
L’installation sera faite aux frais de l’Occupant, qui devra l’entretenir constamment en parfait état et qui sera 
seul responsable des accidents que sa pose ou son existence pourrait occasionner. 
 
 

Article 13 - Personnel et utilisateurs : 
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L’Occupant agit en tant que responsable. Il devra vérifier que tout intervenant possède les qualifications 
professionnelles et assurances requises et le justifier à la première demande du Stadium.  
L’occupant fournira un justificatif d’existence de personnalité morale (déclaration en préfecture – déclaration 
au JO) ou privée (extrait KBIS).  
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment du 
Code du Travail. 
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en nombre suffisant au regard des activités et de leur nature. 
Toute modification de cette structure humaine en cours d’année devra faire l’objet d’une information 
préalable de la MEL. 
 
L’accès aux Espaces est réservé au personnel dument habilité. Sa présence est obligatoire pendant toute 
la durée de l’activité. L’administration du Stadium pourra faire stopper les activités en cas de non-application 
de ses dispositions. 
 
Concernant la pratique sportive, les clubs sportifs et les praticiens s’assurent que chaque pratiquant possède 
les autorisations nécessaires pour pratiquer la discipline souhaitée (licences, autorisation médicale, 
ordonnance, etc.). À ce titre, la propriétaire de l’équipement demande que les encadrants disposent d'un 
diplôme dans le domaine d'activité concerné (exemple : diplômes fédéraux). 
 
Les activités de séminaires et de formations ne sont pas concernées par l’existence de licences. Toutefois 
lors des séminaires à but sportif, il est à la charge de l’organisateur de s’assurer que les participants soient 
physiquement et psychologiquement en mesure de pratiquer les activités proposées.   
 
En cas de constat par la MEL du non-respect de l’une de ces clauses, il y aura nullité immédiate de la 
présente Convention, et ce, sans indemnisation de quelque nature que ce soit. 
 
 

Article 14 - Responsabilités - Assurance – Recours : 

 
L’Occupant fera son affaire personnelle des autorisations diverses nécessaires à l’organisation de son 
activité.  
 
L’utilisateur s'assurera contre les risques d'incendie, d'explosion, de vol, de foudre, de bris de glace, et de 
dégâts des eaux et contre tout risque locatif et les recours des voisins et des tiers résultants de son activité 
ou de sa qualité auprès d'une compagnie d'assurance notoirement connue. 
 
L'assurance souscrite devra générer des dommages et intérêts suffisants pour permettre la reconstruction 
des locaux ou des équipements confiés. 
 
L’utilisateur devra souscrire une assurance pour les risques liés à la pratique sportive, se déroulant sur les 
équipements visés par la présente convention. Une copie du contrat devra être produite à l'appui de la 
présente convention. 
 

Article 14.1 : Responsabilité civile et professionnelle : 

 
L’Occupant est responsable des usagers de son activité dont il doit assurer la police et le maintien dans les 
zones prévues par l’autorisation d’occupation temporaire ainsi que les circulations qui lui sont spécifiquement 
affectées. Il doit également prendre toutes les mesures de prévention et de secours qui s’imposent vis-à-vis 
des usagers de son activité. 
 
L’Occupant souscrira une police d’assurance permettant de garantir les conséquences pécuniaires de sa 
responsabilité civile et professionnelle et ce, de manière que la MEL ne soit ni inquiétée ni recherchée à ce 
sujet.  
 
Cette attestation de police d’assurance, en cours de validité, sera transmise à l’administration du Stadium.  
 
L’Occupant sera tenu responsable de tous les dommages, incidents, accidents, nuisances, inhérents tant à 
la mise à disposition qu’à l’utilisation qu'il fait des Espaces mis à disposition.  
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Article 14.2 : Dommages aux biens : 

 
L’Occupant souscrira pendant toute la durée de la mise à disposition, une police d’assurance couvrant les 
risques locatifs et permettant de garantir l’Espace mis à sa disposition ainsi que son mobilier et ses 
marchandises contre les risques, y compris les risques spéciaux liés à son activité. 
 
Ces assurances seront contractées auprès de Compagnies notoirement solvables et ce, de manière à 
permettre à l'identique, la remise en état ou la reconstitution des parties détruites. 
 
L’Occupant devra rembourser tout matériel disparu ou détérioré et supportera les réparations des dégâts 
occasionnés aux installations, tant par ses personnels et prestataires que par les usagers de ses activités 
sur la base d’un devis produit par l’administration du Stadium 
 
 

Article 14.3 : Recours : 

 
L’Occupant ne pourra exercer aucun recours contre la MEL en cas d'interruption ou réduction des services 
de l'eau, d'électricité, comme en cas d'humidité, fuites ou infiltrations d'eau, quelle qu'en soit la cause, ou 
d'incendie, d'explosions ou de détériorations quelconques.  
 
L’Occupant ne pourra exercer aucun recours contre la MEL en cas de vol sur les Espaces mis à disposition, 
ni en cas de vol ou dégradation d’effets personnels dont la seule vigilance relève de l’occupant. 
 
L’Occupant sera personnellement responsable vis à vis du propriétaire de l’équipement et des tiers, des 
conséquences dommageables résultant des infractions aux clauses et conditions de la présente convention, 
de son fait, ou de celui de ses membres ou de ses préposés. 
 
L’occupant répondra des dégradations causées aux biens mis à disposition pendant le temps qu'elle en aura 
la jouissance et commises tant par lui que par ses membres, préposés, ou des personnes accueillies lors de 
l’animation de l’équipement entraînements ou toute personne effectuant des travaux ou des interventions 
pour son compte. 
 
L’Occupant et ses assureurs devront également renoncer aux recours, pour quelque cause que ce soit contre 
la MEL et ses assureurs. 
 
L’Occupant s'engage, à titre purement informatif, à indiquer à la MEL tout dommage qui se produirait dans 
les lieux mis à disposition. 

 
Si les lieux mis à disposition viennent à être détruits en totalité par un événement indépendant de la volonté 
de la MEL, la présente Convention sera résiliée de plein droit sans indemnité.  
 
La MEL décline toute responsabilité en cas de modification du calendrier des manifestations ou planification 
de manifestation exceptionnelle ou modification des conditions d’exploitation du Stadium, après respect d’un 
délai de prévenance d’UN (1) mois, ce délai pouvant être réduit en cas d’urgence.  
 

 

Article 14.4 : Attestations d’assurances : 

 
L’Occupant transmet à la MEL avant le démarrage de l’occupation, les attestations de police d’assurances 
correspondantes précisant les risques couverts, la durée des garanties, le montant de franchise, la 
renonciation à recours, les principales exclusions et les limites contractuelles d’indemnisation. 
 
Pendant toute la durée de l’occupation, les garanties et montants de garanties seront en rapport avec 
l’utilisation qui est faite du bien mis à disposition, étant précisé que l’étendue de ces garanties ou le montant 
de ces assurances souscrit par l’Occupant ne sont pas opposables à la MEL.  
 
La présentation de ces attestations d’assurance ainsi que des garanties effectivement souscrites ne modifie 

en rien l’étendue des charges et responsabilités qui incombent à l’Occupant au titre de la présente 

Convention. 

L’Occupant s’engage également à se conformer à toute demande des assureurs tendant à faire modifier les 
installations techniques des locaux mis à disposition. 
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Cette communication n’engage en rien la responsabilité de la MEL pour le cas où, à l’occasion d’un sinistre, 
l’étendue des garanties ou le montant de ces assurances s’avéreraient insuffisants. 
 
 

 Article 15 - Charges locatives, impôts et taxes : 

 
La MEL prend en charge les dépenses de fonctionnement liées à l’utilisation des Espaces par l’Occupant, 
notamment les abonnements et consommations des fluides nécessaires à la bonne organisation, dans la 
mesure d’une utilisation normale. 
Dans le cas où des excès seraient constatés, la MEL se réserve le droit de facturer à l’Occupant tout ou 
partie de la consommation constatée. 
 
La MEL acquitte les impôts et taxes liés aux installations mises à disposition, notamment la taxe foncière et 
la taxe d’ordures ménagères. 
 
L’Occupant s’oblige à s’acquitter de tous impôts et taxes éventuellement exigibles pour ses activités, par 
la mise en œuvre de la présente Convention. 
 
L’Occupant supportera, sans recours possible contre la MEL, les conséquences de toutes 
contraventions et infractions qui pourraient être constatées.  
 
 

Article 16 - Droit de visite de la MEL : 

 
L’Occupant est tenu d’accepter tous travaux dans les Espaces occupés envisagés par la MEL, et ce, sans 
indemnité. Toutefois, si la durée des travaux excède 40 jours et perturbe de façon grave l’utilisation normale 
des locaux, la MEL peut, après demande de l’Occupant, apporter des aménagements aux conditions 
financières prévues à l’article 15 de la présente Convention. 
 
L’Occupant s’engage également à ne pas faire obstacle aux travaux que la MEL serait amenée à effectuer 
et à laisser pénétrer dans les Espaces loués les ouvriers ayant à effectuer tous travaux jugés utiles.  
 
Lorsque l’occupant occupe des espaces privatifs : L’Occupant s’engage à laisser visiter les Espaces 
occupés, toutes les fois que la MEL le jugera utile, par la MEL ou son représentant, et constater leur état, 
toutes les fois que cela paraîtra utile, sous réserve de respecter un délai de 48 heures de prévenance, sauf 
cas d’urgence.  
 
 

Article 17 - Contrat d’Engagement Républicain : 

 
L’association s'engage à respecter le Contrat d'Engagement Républicain prévu à l'article 10-1 de la Loi du 
12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. Elle en informe 
ses membres par tout moyen, notamment par un affichage dans ses locaux ou une mise en ligne sur son 
site internet, si elle en dispose. 
  
L'association veille à ce que le Contrat d’Engagement Républicain soit respecté par ses dirigeants, par ses 
salariés, par ses membres et par ses bénévoles. Sont imputables à l'association ou la fondation les 
manquements commis par ses dirigeants, ses salariés, ses membres ou ses bénévoles agissant en cette 
qualité, ainsi que tout autre manquement commis par eux et directement lié aux activités de l'association ou 
de la fondation, dès lors que ses organes dirigeants, bien qu'informés de ces agissements, se sont abstenus 
de prendre les mesures nécessaires pour les faire cesser, compte tenu des moyens dont ils disposaient. 
 
Les engagements souscrits au titre du Contrat d’Engagement Républicain sont opposables à l'association à 
compter de la date de souscription du contrat. Un manquement aux engagements souscrits au titre du contrat 
commis entre la date à laquelle elle a été accordée et le terme de la période définie par l'autorité 
administrative, en cas de subvention de fonctionnement ou à l'issue de l'activité subventionnée en cas de 
subvention affectée, est de nature à justifier le retrait d'une subvention, en numéraire ou en nature. Le retrait 
porte sur un montant calculé au prorata de la partie de la période couverte par la subvention qui restait à 
courir à la date du manquement.  
 
Dans le cas du retrait de la subvention et de la résiliation de la convention en cas de non-respect du Contrat 
d’Engagement Républicain, la Métropole Européenne de Lille adresse à l’association une lettre de mise en 
demeure. L’association peut présenter ses observations écrites sous 7 jours à compter de la réception du 
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courrier susmentionné, Si le manquement à l’engagement est établi, la Métropole Européenne de Lille exige 
le remboursement de la subvention, dans un délai de 6 mois, dans les conditions prévues au paragraphe 
précédent. 
 

Article 18 - Modification de la Convention : 

 
La présente Convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit et signé par les personnes 
dûment habilitées à cet effet par chaque Partie, et dans les formes qui auront permis son établissement. 
 
 

Article 19 - Fin de la Convention : 

 
 

Article 19.1 : Sanction résolutoire - Résiliation pour faute : 

 
Sauf cas de force majeure ou de survenance d'un événement exonératoire de responsabilité, en cas de 
manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, la présente Convention pourra être 
résiliée pour faute par la Partie la plus diligente. 
 
La résiliation doit être précédée d'une mise en demeure, dûment motivée et notifiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception à la Partie fautive, et restée sans effet à l'expiration d’un délai d’UN (1) mois. 
En cas d’urgence, notamment pour des raisons d’hygiène ou de sécurité, le délai d’UN (1) mois pourra être 
réduit à 10 jours. 
 
Les conséquences financières de la résiliation sont à la charge de la Partie fautive. L’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL tous les équipements, objet de la présente Convention. La Partie fautive s'engage à régler, 
sans délai, les dommages et intérêts à l’autre Partie, en réparation du préjudice subi par cette dernière, et 
selon état exécutoire, dûment justifié. 
 
 

Article 19.2 : Résiliation unilatérale : 

 
L'une ou l'autre des Parties peut résilier unilatéralement, de façon anticipée, la présente Convention pour un 
motif d'utilité publique ou d'intérêt général, ou si l’Occupant venait à cesser, pour quelque motif que ce soit, 
son activité dans l’Espace occupé.  
 
La résiliation doit être précédée d'un préavis, dûment motivé et notifié à l'autre Partie par lettre recommandée 
avec accusé de réception, dans un délai maximal de 10 jours. 
Lorsqu’il aura reçu la demande de quitter les lieux, l’Occupant devra libérer les Espaces après avoir restitué 
les badges, à la date indiquée. En cas de non-respect de ces dispositions, il encourra une astreinte de CENT 
(100) EUROS par jour de retard. 
 
 

Article 19.3 : Convention arrivée à terme : 

À l'expiration de la présente Convention par la survenance de son terme normal, l’Occupant qui occupe les 
espaces privatifs est tenu de remettre à la MEL, en état normal d'entretien, tous les équipements, ouvrages 
et installations qu’il aura éventuellement réalisés dans les Espaces occupés. Il devra également faire 
disparaitre toute trace éventuelle de l’occupation (scellement…). Cette remise en état est faite gratuitement 
et réalisée dans un délai maximum de 7 jours après la date de fin de la Convention. 

Le jour ouvré précédent l’expiration de la Convention, la MEL et l’Occupant des espaces privatifs arrêtent, 
au vu d’un état des lieux établi contradictoirement, les travaux éventuels de remise en état qu’il appartiendra 
au bénéficiaire d’exécuter à ses frais. S’ils ne sont pas exécutés à l’expiration du délai maximum d’UN (1) 
mois accordé après la date de fin de la Convention, la MEL pourra faire procéder d’office et aux frais de 
l’Occupant à leur exécution par l’entrepreneur de son choix. 

En cas de non-délaissement des lieux à la date prévue, il encourra une astreinte de CENT (100) EUROS 
par jour de retard.  
 
Au terme normal ou anticipé de la présente Convention, valant titre d’occupation, les dispositions de l’article 
L. 1311-7 du code général des collectivités territoriales s’appliqueront. 
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 Article 20 - Litiges : 
 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente Convention feront l'objet d'une procédure de 
négociation amiable et, autant que de besoin, il sera systématiquement, avant toute procédure contentieuse, 
fait appel à une mission de conciliation du Tribunal administratif de Lille dans le cadre des dispositions de 
l'article L 211-4 du code de justice administrative. 
 
Si les parties n’arrivent à aucun règlement amiable du litige, celui-ci sera alors du ressort du Tribunal 
administratif de Lille. 
 

Article 21 - Renseignements pratiques : 

 
Les renseignements sur la présente Convention ou sur les Espaces mis à disposition seront obtenus auprès 
de l’Administration du Stadium au 03 20 19 69 70 (de 8h00 à 18h00). 
 
En cas de problème sur les Espaces, l’Occupant peut à tout moment contacter :  

- La loge d’accueil (situé à l’accueil principal du Stadium) au 06 73 37 37 78. 
- L’administration du Stadium au 03 20 19 69 70. 

 
 

Article 22 - Documents contractuels :  

 
Les documents contractuels sont les suivants : 
 

-  La présente Convention et le devis  
- Annexe N°1 : Le règlement intérieur du Stadium. 
- Annexe N°2 : La grille tarifaire en vigueur. 
- Annexe N°3 : Le devis accepté, validé et signé. 

 
 
 

Article 22– Transmission au représentant de l’État : 

 
En application de l'article 2 de la loi du 2 mars 1982, la présente convention ne sera exécutoire qu'après 
transmission au représentant de l'État dans le département. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux à Lille le 08/01/2026 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Pour l’Occupant : 

 
L’Association Sportive  

Olympique Marcquois Rugby 

 
Président de  

 Grégory DELPIERRE 

 

 
 

 

Pour le Propriétaire : 
 

La Métropole Européenne de Lille 
Le Président de la MEL 

 
Pour le Président, 

Le Vice-président délégué aux Sports. 
Eric SKYRONKA 



12 

 

 
 

Annexes :  

 

Annexe N°1 : Règlement intérieur du Stadium : 

 

 

Annexe N°2 : Grille tarifaire. 

 

 

Annexe N°3 : Devis validé et signé. 

 

 

 

 

 

----------------- 

 

L’Association Olympique Marcquois Rugby 

 

Personne à contacter lors d’une urgence : Margot DENIMAL 06.13.35.11.10 

margot.denimal@omrugby.com 

 

Responsable financier : Maud CANNISSIE 06.99.53.64.26 
maud.cannissie@gmail.com  
 

 

 

 

 



 
 

 
  
 
 

 

(125120) / mercredi 21 janvier 2026 à 10:49  1 / 2 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET SOCIAL - SPORTS -- 

 
 

26-DD-0034 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

STADIUM - SAISON 2025-2026 - MIDOL  SPORTS - CONVENTION 

D'OCCUPATION TEMPORAIRE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 du 09 janvier 2026, portant délégation des 
attributions du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 09 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 24-C-0211 du Conseil du 2 juillet 2024 portant révision de la 
grille tarifaire du Stadium ;  

 
Considérant que l'entreprise MIDOL SPORTS demande l'autorisation d'occuper 
l'espace réceptif pour la cérémonie et le cocktail dans le cadre de l'organisation des 
"oscars amateurs du rugby" à Marcq-en-Barœul le mardi 27 janvier 2026 ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent de lui autoriser, par voie de convention, 
l'occupation temporaire de l'espace réceptif, le mardi 27 janvier 2026 de 17h à 20h ; 
 
Considérant qu'il convient d'autoriser la conclusion de la convention d'occupation 
temporaire du domaine public n°25/26-34 ci-annexée avec l'entreprise MIDOL 
SPORTS ;  
 
 





 
   26-DD-0034 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(125120) / mercredi 21 janvier 2026 à 10:49  2 / 2 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET SOCIAL - SPORTS -- 

 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'autoriser la conclusion de la convention d'occupation 
temporaire du domaine public n°25/26-34 ci-annexée avec l'entreprise MIDOL 
SPORTS ; 

Article 2. D’imputer les recettes d’un montant de 1 710 € TTC aux crédits à 
inscrire au budget général en section fonctionnement ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 4. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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CONVENTION 

N°2025/2026 – n° 25/26-34 

portant autorisation d'occupation du domaine public  
de la Métropole Européenne de Lille 

et mise à disposition des équipements du Stadium dans le 
cadre d ‘une manifestation. 

 
Date de la manifestation : 27 JANVIER 2026 

 

CONVENTION ENTRE :  
La Métropole Européenne de Lille 

Et 
L’ENTREPRISE MIDOL SPORTS  

 

Préambule : 

 

La présente convention vise à : 
 

• Définir les modalités d’occupation des équipements du Stadium Lille Métropole dans le 
cadre de l’évènement. 

• Définir le planning définitif d’occupation des équipements pendant toute la durée de la 
convention. 

• Définir les modalités de valorisation de la mise à disposition des équipements pendant 
toute la durée de la convention. 

 

Signataires de la convention : 

 
Entre : LA METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE, 

Sise à l’hôtel de la Métropole, 2 Boulevard des Cités Unies, CS 70 043, 59 040 LILLE Cedex, 
Représentée par son Président, Monsieur Éric SKYRONKA 
Ci-après dénommée « la MEL », d’une part, 
 

Et : L’ENTREPRISE MIDOL SPORTS, 
Sis en son siège, 
Représentée par son Chef de projets, Anaïs BERTRANUC 
Adresse : Avenue Jean Baylet, 31095 TOULOUSE CEDEX 9 
Téléphone : 0562119675 
Adresse électronique : anais.bertranuc@midi-olympique.fr 
Contrat d’assurance : GENERALI IARD 
 
 
Ci-après dénommée « l’Occupant », d’autre part, 
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Vu les articles L 2122-1 et suivants du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), 
 
Vu les articles L 2122-1-1 et suivants du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), 
 
Vu l’article L 2124-32-1 du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP). 
 
Vu la convention N°2025/2026 – n° 25/26-34 signée entre la Métropole Européenne de Lille et L’entreprise. 
 
 
Étant préalablement exposé que : 
 
 
La MEL est propriétaire d’un stade multisports dénommé « Le Stadium », situé avenue de la Châtellenie, 
59650 Villeneuve d’Ascq.  
 
Inauguré en 1976, ses 15 hectares et ses installations de qualité lui permettent d’accueillir de nombreux 
évènements depuis plus de 40 ans. Véritable lieu de vie et de pratiques sportives et d’événementiels au 
cœur de la Métropole Européenne de Lille, le Stadium est un site de référence qui contribue, au quotidien, 
au développement de la politique sportive du territoire métropolitain.  

 
Les relations avec l’ensemble de ses utilisateurs sont réglées par des conventions d’occupation et 
d’utilisation des équipements sportifs. Ces conventions fixent les objectifs et les obligations de chacun.  
 
La MEL a décidé de permettre à l’Occupant d’utiliser les installations du Stadium de façon partagée et non 
exclusive. 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 

Article 1 - Objet de la Convention : 

 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions d’utilisation et d’animation des équipements 
constitutifs du Stadium Lille Métropole et de préciser la date qui sera réservée pour l’organisation de 
l’évènement. 
 
La MEL met à la disposition de l’Occupant, qui l’accepte, les espaces décrits à l’article 4 de la présente 
Convention, ceux-ci appartenant à son domaine public, ci-après dénommés « les Espaces ». 
 
La présente Convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la MEL autorise l’Occupant à 
disposer des Espaces ci-après déterminés et à les utiliser à ses risques exclusifs pour ses activités. 
 
L'utilisation des équipements du propriétaire est définie selon un planning joint à cette présente convention. 
Les horaires indiqués correspondent à l'arrivée et au départ du site des utilisateurs. 
 
Toute demande d'utilisation doit être formulée par écrit au propriétaire de l’équipement au moins 4 mois à 
l'avance pour être instruite.  
 
L’Occupant ne peut utiliser les équipements sportifs qu'avec l'accord écrit du propriétaire de l’équipement. 
L’Occupant a l'obligation d'informer le propriétaire de l’équipement par écrit de la non-utilisation des 
équipements et de tout changement de calendrier. 
 
En cas de non-occupation des créneaux horaires mis à disposition, le propriétaire de l’équipement se réserve 
la possibilité de réaffecter les créneaux concernés à un autre occupant. Tous créneaux horaires mis à 
disposition et non utilisés sera automatiquement facturés auprès de l’occupant concerné. 
 

Article 2 - Règlements : 

 
L’Occupant déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur du Stadium, annexé au présent document 
(annexe N°1 intitulée « Règlement intérieur du Stadium »), qui s’applique à toute personne pénétrant dans 
l’enceinte sportive, quels qu’en soient les motifs. 
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L’Occupant et son personnel devront respecter le règlement intérieur du Stadium. Ils devront également 
respecter les lois et règlements applicables dans les enceintes sportives. 
 
Il appartient également à l’Occupant et à ses utilisateurs de respecter toutes les consignes affichées à 
l’entrée du site ou à l’entrée des équipements demandant une réglementation particulière (espace de 
musculation, terrain synthétique, piste d’athlétisme, espace réceptif). 
 
Le non-respect du règlement intérieur est un motif de résiliation immédiate de la Convention, et ce, sans 
indemnisation. 
 

Article 3  - Domanialité : 

 
La présente Convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. 
 
À ce titre, l’autorisation d’occupation consentie présente un caractère précaire et révocable. 
 
En conséquence, l’Occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans 
les lieux et à quel qu’autre droit. 
 
La présente Convention ne confère aucun droit réel à l’Occupant. 
 
 

 Article 4  - Désignation des équipements sportifs : 
 

Par la présente Convention, la MEL confère à l’Occupant un droit d’occupation des Espaces. 
 
Les Espaces mis à disposition temporaire de l’Occupant pour ses activités se dérouleront pendant la 
période définie préalablement pour la tenue de l’évènement, cérémonie et cocktail pour l’organisation 
« oscars amateurs du rugby, Marcq en Baroeul », dans l’espace réceptif du stadium.  
 
Les installations du Stadium faisant l’objet d’occupations temporaires par diverses structures, l’utilisation de 
ces espaces sera par conséquent partagée en fonction des besoins émis par l’administration du Stadium et 
des autres clubs et associations installés sur le site. 
 
 

 Article 5  - Valorisation et paiement des factures 
 

L'annexe 2 du présent dénommée « grille tarifaire » détermine la valorisation des équipements mis à 
disposition.  
 
La facturation sera émise au mois échu, après utilisation des équipements, avec un délai de règlement de 
30 jours à compter de la date de réception de la facture.     
                                                                       
Le dépassement de ce délai entraînera le déclenchement d'une procédure de recouvrement des fonds 
publics auprès du Trésor public                                                               
 
 

 Article 6  - Finalité et modalités de l'occupation : 
 

Les Locaux sont mis à disposition de façon partagée et non exclusive de l’Occupant à destination spécifique 
qu’il déclare leur affecter, à savoir une pratique correspondante à la nature des équipements. 
 
L’occupant s’engage à utiliser les espaces dans le seul et unique but de répondre aux enjeux définis par 

l’évènement. 

 
En conséquence, toute autre activité non conforme à la destination des Espaces entraînera la résiliation 
immédiate et sans indemnisation de plein droit de la présente Convention. 
 
L’organisation des activités et évènements se fera en bonne intelligence avec l’administration du Stadium et 
les autres structures utilisatrices.  
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Les activités proposées par l’Occupant ne devront pas entrer en concurrence avec celles proposées par le 
Stadium. 
 
L’Occupant ne pourra affecter les Espaces à une destination autre que celle autorisée ci-dessus, sauf s’il 
s’agit d’activités accessoires à ses activités principales, après accord préalable de l’administration du 
Stadium.  
 
L’Occupant ne pourra procéder à des aménagements à caractère mobilier ou immobilier. 

 
L’autorisation donnée à l’Occupant d’exercer les activités susvisées n’implique, de la part de la MEL, aucune 
garantie de l’obtention d’autres autorisations nécessaires à quelque titre que ce soit, ni aucune diligence à 
cet égard. 
 
En conséquence, l’Occupant fera son affaire personnelle de l’obtention à ses frais, risques et périls, de toutes 
les autorisations nécessaires et avis conformes pour l’exercice de ses activités, qu’elles soient prescrites par 
les lois et règlements, ou par ses propres obligations contractuelles. Il s’engage en particulier à ne pas 
entreprendre dans les locaux loués d’activités soumises à autorisation, sans avoir préalablement obtenu une 
telle autorisation. Il déclare vouloir faire son affaire personnelle de ces formalités et autorisations de manière 
que la MEL ne soit jamais inquiétée ni recherchée à ce sujet. 
 
L'Occupant s'engage en outre à proposer des prestations de qualité lors des activités et des évènements 
qu'il organise, qu'il s'agisse de l'accueil réservé aux visiteurs, aux adhérents ou de l'exploitation de comptoirs 
de vente de produits alimentaires, afin de ne pas nuire à l'image de l'équipement.  
 
L’occupant s’engage à appliquer les règles inhérentes à l’exploitation du Stadium, tant en termes de sécurité 
que d’encadrement médical des activités. 
 
Afin que l’Occupation des Espaces collectifs se passe au mieux, il est rappelé qu’il est de l’affaire de chacun 
de faire preuve de citoyenneté et de respect des règles de vie en société (respect des créneaux, hygiène et 
propreté des espaces occupés, respect des vestiaires, etc.).  
 
L’Occupant ne dispose pas du droit d’exclusivité sur les prestations offertes aux usagers, objet de la présente 
Convention. 
 
L’Occupant ne pourra prétendre à aucune indemnité ni dommages-intérêts de la part de la MEL, dans le cas 
où l’organisation de manifestations exceptionnelles (par cette dernière ou les structures utilisatrices du 
Stadium) ou en cas de modification des conditions d’exploitation du Stadium viendraient à interférer sur le 
fonctionnement de l’Occupant.  
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions d’occupation 
et d’utilisation des Espaces.  
 
 

 Article 7 - Étendue de l’occupation : 

 
L’Occupant s’oblige à occuper les Espaces raisonnablement, selon les règles du Code Civil. 
 
L’utilisation des installations doit être conforme à leur destination. À défaut, la MEL décline toute responsabilité 
quant aux conséquences dommageables qui résulteraient d’une utilisation non conforme des matériels et 
infrastructures.  
 
Par ailleurs, l’accès aux équipements reste subordonné à l’accord préalable du Stadium, sans que l’Occupant 
puisse exercer à ce titre un quelconque recours. Ainsi, l’accès à certains Espaces pourra être ponctuellement 
réglementé, voire interdit, compte tenu :  

- Des éventuelles contraintes consécutives de l’accueil de manifestations exceptionnelles au sein de 
l’équipement,  

- Si leur utilisation, même normale, risquait de provoquer une détérioration préjudiciable de 
l’équipement (intempérie),  

- Si leur utilisation risquait de mettre en danger les utilisateurs, 
- En cas d’incident résultant du comportement d’un utilisateur. 

 
L’accès aux Espaces est réservé aux utilisateurs autorisés, sous la conduite d’une personne habilitée, lui 
permettant de pratiquer, d’enseigner ou de surveiller l’activité ou l’évènement correspondant et en assumant 



5 

 

la responsabilité. Sa présence est obligatoire pendant toute la durée de l’occupation. Le Stadium est en 
mesure de suspendre l’activité ou l’évènement en cas de manquement à cette disposition. 
 
L’Occupant s’oblige à recevoir les Espaces « en l’état » et sans réserve, sans pouvoir exercer aucun recours 
contre la MEL pour tous vices ou autres défectuosités quelconques et sans pouvoir exiger par la suite aucune 
indemnité ni réduction de loyer pour quelle cause que ce soit relative à l’état desdits Espaces. 
 
L’Occupant fait son affaire d’obtenir toutes les autorisations et avis conformes à l’exercice des activités 
prévues à la présente Convention et d’être en règle avec les textes applicables. Les justificatifs 
correspondants devront être fournis au Stadium avant l’évènement. 
 
 

Article 8 - Durée de la Convention : 

 
La présente Convention d’occupation temporaire du domaine public est conclue à titre précaire et révocable 
sur une période définie de mise à disposition dans le cadre d’un évènement spécifique. 
La période de mise à disposition comprendra les périodes de préparations, d’exécution de l’évènement et 
de repli des installations. 
La présente convention est conclue pour la période du mardi 27 janvier 2026 de 17h à 20h.                            
Elle prendra fin de plein droit, sans qu’il soit nécessaire de donner congé. 
 
L’entrée en vigueur est soumise à la condition suspensive de la réception par le propriétaire de l’équipement 
d'un exemplaire de la présente convention dûment signée par le représentant de l’utilisateur et de la 
présentation de l'attestation d'assurance.  
 
La présente Convention est exclue du champ d’application de l’article L 145-1 du Code du Commerce. 
L’Occupant ne pourra donc revendiquer les dispositions de ce texte pour solliciter le renouvellement de la 
Convention. 
S’agissant d’une Convention d’occupation du domaine public, cette Convention pourra, à tout moment et 
sans indemnité, être résiliée par la MEL en cas de force majeure, ou pour des motifs relevant de l’intérêt 
général, moyennant un préavis d’UN (1) mois donné par lettre recommandée avec accusé de réception. Ce 
délai pourra être réduit en cas d’urgence, notamment afin de garantir l’intégrité du domaine public occupé.  
 
L’Occupant pourra également résilier la présente Convention moyennant un préavis d’UN (1) mois donné 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 

Article 9 - Caractère personnel de l’occupation : 

 
La présente Convention est accordée à titre strictement personnel. Toute cession partielle ou totale de la 
présente Convention par l’Occupant, sous quelque modalité que ce soit, est strictement interdite.  
 
La présente convention étant consentie intuitu personae et en considération des objectifs décrits ci-dessus, 
toute cession de droits en résultant est interdite. De même, l’utilisateur s'interdit de sous-louer à titre onéreux 
ou gratuit tout ou partie des équipements sportifs, objet de la convention et plus généralement d'en conférer 
la jouissance totale ou partielle à un tiers par quelque modalité juridique que ce soit. 
 
Le non-respect de cet article entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation de la présente 
Convention. 
 
 

Article 10 - Hygiène, propreté et sécurité : 

 
L’Occupant veillera à ce que les lieux qui lui sont affectés soient maintenus toujours propres et que les 
déchets soient déposés dans les containers prévus à cet effet.  
En cas de manquement de l’Occupant, la MEL se réserve le droit de faire procéder à l’exécution d’office aux 
frais du titulaire à des nettoyages ou évacuations nécessaires, si ledit manquement nuit à l’image de 
l’équipement.  
 
L’exploitation ne pourra porter atteinte à la sécurité, à la salubrité, à la tranquillité et à l’hygiène publiques, 
sous peine de résiliation immédiate.  
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L’Occupant ayant la garde des Espaces mis à sa disposition, il devra faire respecter ces mêmes règles aux 
participants à ses activités. Il doit également prendre toute mesure de prévention et de secours qui 
s’imposent vis à vis du public et de ses participants. 
 
L’Occupant devra immédiatement prévenir le Stadium de toute atteinte qui serait portée à la propriété de ce 
dernier et de toutes dégradations et détériorations qui viendraient à se produire dans les lieux occupés quand 
bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent. 
 
Le propriétaire de l’équipement s'engage à maintenir en parfait état de propreté, de fonctionnement et de 
sécurité les installations mises à disposition ainsi que le matériel lui appartenant. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle à l’effet de vérifier la bonne application du présent 
article. 
 
L’utilisateur prend les locaux ou les équipements sportifs dans l'état où ils se trouvent lors de son entrée en 
jouissance. L’utilisateur ne peut pas modifier l'agencement ou l'organisation des locaux. 
 
 

Article 11 - Ordre et discipline : 

 
Au regard des règles de discipline de l’établissement et par mesure d’hygiène, la pratique se fera en tenue 
correcte, respectant l’ordre public et les bonnes mœurs. 
 
La nudité dans les espaces communs est interdite, y compris dans les zones de circulation du stade (couloirs, 
abords des terrains …). 
 
Il sera interdit de se livrer à des jeux ou actes pouvant porter atteinte à la tranquillité des autres utilisateurs 
ou aux bonnes mœurs. 
 
L’intrusion d’alcool dans l’enceinte du stadium est strictement interdite.  
 
L’accès à l’équipement est interdit à toute personne en état d’ébriété ou de malpropreté évidente. 
 
L’occupant devra garantir la quiétude du quartier et donner une attention particulière à la limitation des 
nuisances sonores dans l’enceinte du stadium. 
 
 

Article 12 - Signalétique et communication : 

 
L’Occupant devra laisser libre et maintenu en lieu et place les espaces et éléments de communication 
réservés à la MEL et au Stadium. 
 
Les supports à l’image de la MEL et du Stadium ne pourront être masqués ou retirés qu’après accord 
préalable de l’administration du Stadium. 
 
L’Occupant pourra installer une signalétique indiquant sa dénomination, après accord préalable de 
l’administration du Stadium, à la condition de respecter les règlements administratifs en vigueur et d’être de 
qualité, afin de ne pas nuire à l’image de l’équipement.  
 
L’Occupant sera autorisé à mettre en place des supports publicitaires et commerciaux à l’effigie de marques, 
de façon ponctuelle, lors des évènements qu’il organise, qui devront faire l’objet d’une validation préalable 
de l’administration du Stadium, et qui devront être retirés après chaque manifestation. 
 
L’installation sera faite aux frais de l’Occupant, qui devra l’entretenir constamment en parfait état et qui sera 
seul responsable des accidents que sa pose ou son existence pourrait occasionner. 
 
 

Article 13 - Personnel et utilisateurs : 

 
L’Occupant agit en tant que responsable. Il devra vérifier que tout intervenant possède les qualifications 
professionnelles et assurances requises et le justifier à la première demande du Stadium.  
L’occupant fournira un justificatif d’existence de personnalité morale (déclaration en préfecture – déclaration 
au JO) ou privée (extrait KBIS).  
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Le personnel employé par l’Occupant devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment du 
Code du Travail. 
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en nombre suffisant au regard des activités et de leur nature. 
Toute modification de cette structure humaine en cours d’année devra faire l’objet d’une information 
préalable de la MEL. 
 
L’accès aux Espaces est réservé au personnel dument habilité. Sa présence est obligatoire pendant toute 
la durée de l’activité. L’administration du Stadium pourra faire stopper les activités en cas de non-application 
de ses dispositions. 
 
Concernant la pratique sportive, les clubs sportifs et les praticiens s’assurent que chaque pratiquant possède 
les autorisations nécessaires pour pratiquer la discipline souhaitée (licences, autorisation médicale, 
ordonnance, etc.). À ce titre, la propriétaire de l’équipement demande que les encadrants disposent d'un 
diplôme dans le domaine d'activité concerné (exemple : diplômes fédéraux). 
 
Les activités de séminaires et de formations ne sont pas concernées par l’existence de licences. Toutefois 
lors des séminaires à but sportif, il est à la charge de l’organisateur de s’assurer que les participants soient 
physiquement et psychologiquement en mesure de pratiquer les activités proposées.   
 
En cas de constat par la MEL du non-respect de l’une de ces clauses, il y aura nullité immédiate de la 
présente Convention, et ce, sans indemnisation de quelque nature que ce soit. 
 
 

Article 14 - Responsabilités - Assurance – Recours : 

 
L’Occupant fera son affaire personnelle des autorisations diverses nécessaires à l’organisation de son 
activité.  
 
L’utilisateur s'assurera contre les risques d'incendie, d'explosion, de vol, de foudre, de bris de glace, et de 
dégâts des eaux et contre tout risque locatif et les recours des voisins et des tiers résultants de son activité 
ou de sa qualité auprès d'une compagnie d'assurance notoirement connue. 
 
L'assurance souscrite devra générer des dommages et intérêts suffisants pour permettre la reconstruction 
des locaux ou des équipements confiés. 
 
L’utilisateur devra souscrire une assurance pour les risques liés à la pratique sportive, se déroulant sur les 
équipements visés par la présente convention. Une copie du contrat devra être produite à l'appui de la 
présente convention. 
 

Article 14.1 : Responsabilité civile et professionnelle : 

 
L’Occupant est responsable des usagers de son activité dont il doit assurer la police et le maintien dans les 
zones prévues par l’autorisation d’occupation temporaire ainsi que les circulations qui lui sont spécifiquement 
affectées. Il doit également prendre toutes les mesures de prévention et de secours qui s’imposent vis-à-vis 
des usagers de son activité. 
 
L’Occupant souscrira une police d’assurance permettant de garantir les conséquences pécuniaires de sa 
responsabilité civile et professionnelle et ce, de manière à ce que la MEL ne soit ni inquiétée ni recherchée 
à ce sujet.  
 
Cette attestation de police d’assurance, en cours de validité, sera transmise à l’administration du Stadium.  
 
L’Occupant sera tenu responsable de tous les dommages, incidents, accidents, nuisances, inhérents tant à 
la mise à disposition qu’à l’utilisation qu'il fait des Espaces mis à disposition.  
 
 

Article 14.2 : Dommages aux biens : 

 
L’Occupant souscrira pendant toute la durée de la mise à disposition, une police d’assurance couvrant les 
risques locatifs et permettant de garantir l’Espace mis à sa disposition ainsi que son mobilier et ses 
marchandises contre les risques, y compris les risques spéciaux liés à son activité. 
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Ces assurances seront contractées auprès de Compagnies notoirement solvables et ce, de manière à 
permettre à l'identique, la remise en état ou la reconstitution des parties détruites. 
 
L’Occupant devra rembourser tout matériel disparu ou détérioré et supportera les réparations des dégâts 
occasionnés aux installations, tant par ses personnels et prestataires que par les usagers de ses activités 
sur la base d’un devis produit par l’administration du Stadium 
 
 

Article 14.3 : Recours : 

 
L’Occupant ne pourra exercer aucun recours contre la MEL en cas d'interruption ou réduction des services 
de l'eau, d'électricité, comme en cas d'humidité, fuites ou infiltrations d'eau, quelle qu'en soit la cause, ou 
d'incendie, d'explosions ou de détériorations quelconques.  
 
L’Occupant ne pourra exercer aucun recours contre la MEL en cas de vol sur les Espaces mis à disposition, 
ni en cas de vol ou dégradation d’effets personnels dont la seule vigilance relève de l’occupant. 
 
L’Occupant sera personnellement responsable vis à vis du propriétaire de l’équipement et des tiers, des 
conséquences dommageables résultant des infractions aux clauses et conditions de la présente convention, 
de son fait, ou de celui de ses membres ou de ses préposés. 
 
L’occupant répondra des dégradations causées aux biens mis à disposition pendant le temps qu'elle en aura 
la jouissance et commises tant par lui que par ses membres, préposés, ou des personnes accueillies lors de 
l’animation de l’équipement entraînements ou toute personne effectuant des travaux ou des interventions 
pour son compte. 
 
L’Occupant et ses assureurs devront également renoncer aux recours, pour quelque cause que ce soit contre 
la MEL et ses assureurs. 
 
L’Occupant s'engage, à titre purement informatif, à indiquer à la MEL tout dommage qui se produirait dans 
les lieux mis à disposition. 

 
Si les lieux mis à disposition viennent à être détruits en totalité par un événement indépendant de la volonté 
de la MEL, la présente Convention sera résiliée de plein droit sans indemnité.  
 
La MEL décline toute responsabilité en cas de modification du calendrier des manifestations ou planification 
de manifestation exceptionnelle ou modification des conditions d’exploitation du Stadium, après respect d’un 
délai de prévenance d’UN (1) mois, ce délai pouvant être réduit en cas d’urgence.  
 

 

Article 14.4 : Attestations d’assurances : 

 
L’Occupant transmet à la MEL avant le démarrage de l’occupation, les attestations de police d’assurances 
correspondantes précisant les risques couverts, la durée des garanties, le montant de franchise, la 
renonciation à recours, les principales exclusions et les limites contractuelles d’indemnisation. 
 
Pendant toute la durée de l’occupation, les garanties et montants de garanties seront en rapport avec 
l’utilisation qui est faite du bien mis à disposition, étant précisé que l’étendue de ces garanties ou le montant 
de ces assurances souscrit par l’Occupant ne sont pas opposables à la MEL.  
 
La présentation de ces attestations d’assurance ainsi que des garanties effectivement souscrites ne modifie 

en rien l’étendue des charges et responsabilités qui incombent à l’Occupant au titre de la présente 

Convention. 

L’Occupant s’engage également à se conformer à toute demande des assureurs tendant à faire modifier les 
installations techniques des locaux mis à disposition. 

 
Cette communication n’engage en rien la responsabilité de la MEL pour le cas où, à l’occasion d’un sinistre, 
l’étendue des garanties ou le montant de ces assurances s’avéreraient insuffisants. 
 
 

 Article 15 - Charges locatives, impôts et taxes : 
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La MEL prend en charge les dépenses de fonctionnement liées à l’utilisation des Espaces par l’Occupant, 
notamment les abonnements et consommations des fluides nécessaires à la bonne organisation, dans la 
mesure d’une utilisation normale. 
Dans le cas où des excès seraient constatés, la MEL se réserve le droit de facturer à l’Occupant tout ou 
partie de la consommation constatée. 
 
La MEL acquitte les impôts et taxes liés aux installations mises à disposition, notamment la taxe foncière et 
la taxe d’ordures ménagères. 
 
L’Occupant s’oblige à s’acquitter de tous impôts et taxes éventuellement exigibles pour ses activités, par 
la mise en œuvre de la présente Convention. 
 
L’Occupant supportera, sans recours possible contre la MEL, les conséquences de toutes 
contraventions et infractions qui pourraient être constatées.  
 
 

Article 16 - Droit de visite de la MEL : 

 
L’Occupant est tenu d’accepter tous travaux dans les Espaces occupés envisagés par la MEL, et ce, sans 
indemnité. Toutefois, si la durée des travaux excède 40 jours et perturbe de façon grave l’utilisation normale 
des locaux, la MEL peut, après demande de l’Occupant, apporter des aménagements aux conditions 
financières prévues à l’article 15 de la présente Convention. 
 
L’Occupant s’engage également à ne pas faire obstacle aux travaux que la MEL serait amenée à effectuer 
et à laisser pénétrer dans les Espaces loués les ouvriers ayant à effectuer tous travaux jugés utiles.  
 
Lorsque l’occupant occupe des espaces privatifs : L’Occupant s’engage à laisser visiter les Espaces 
occupés, toutes les fois que la MEL le jugera utile, par la MEL ou son représentant, et constater leur état, 
toutes les fois que cela paraîtra utile, sous réserve de respecter un délai de 48 heures de prévenance, sauf 
cas d’urgence.  
 
 

Article 17 - Contrat d’Engagement Républicain : 

 
L’association s'engage à respecter le Contrat d'Engagement Républicain prévu à l'article 10-1 de la Loi du 
12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. Elle en informe 
ses membres par tout moyen, notamment par un affichage dans ses locaux ou une mise en ligne sur son 
site internet, si elle en dispose. 
  
L'association veille à ce que le Contrat d’Engagement Républicain soit respecté par ses dirigeants, par ses 
salariés, par ses membres et par ses bénévoles. Sont imputables à l'association ou la fondation les 
manquements commis par ses dirigeants, ses salariés, ses membres ou ses bénévoles agissant en cette 
qualité, ainsi que tout autre manquement commis par eux et directement lié aux activités de l'association ou 
de la fondation, dès lors que ses organes dirigeants, bien qu'informés de ces agissements, se sont abstenus 
de prendre les mesures nécessaires pour les faire cesser, compte tenu des moyens dont ils disposaient. 
 
Les engagements souscrits au titre du Contrat d’Engagement Républicain sont opposables à l'association à 
compter de la date de souscription du contrat. Un manquement aux engagements souscrits au titre du contrat 
commis entre la date à laquelle elle a été accordée et le terme de la période définie par l'autorité 
administrative, en cas de subvention de fonctionnement ou à l'issue de l'activité subventionnée en cas de 
subvention affectée, est de nature à justifier le retrait d'une subvention, en numéraire ou en nature. Le retrait 
porte sur un montant calculé au prorata de la partie de la période couverte par la subvention qui restait à 
courir à la date du manquement.  
 
Dans le cas du retrait de la subvention et de la résiliation de la convention en cas de non-respect du Contrat 
d’Engagement Républicain, la Métropole Européenne de Lille adresse à l’association une lettre de mise en 
demeure. L’association peut présenter ses observations écrites sous 7 jours à compter de la réception du 
courrier susmentionné, Si le manquement à l’engagement est établi, la Métropole Européenne de Lille exige 
le remboursement de la subvention, dans un délai de 6 mois, dans les conditions prévues au paragraphe 
précédent. 
 

Article 18 - Modification de la Convention : 
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La présente Convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit et signé par les personnes 
dûment habilitées à cet effet par chaque Partie, et dans les formes qui auront permis son établissement. 
 
 

Article 19 - Fin de la Convention : 

 
 

Article 19.1 : Sanction résolutoire - Résiliation pour faute : 

 
Sauf cas de force majeure ou de survenance d'un événement exonératoire de responsabilité, en cas de 
manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, la présente Convention pourra être 
résiliée pour faute par la Partie la plus diligente. 
 
La résiliation doit être précédée d'une mise en demeure, dûment motivée et notifiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception à la Partie fautive, et restée sans effet à l'expiration d’un délai d’UN (1) mois. 
En cas d’urgence, notamment pour des raisons d’hygiène ou de sécurité, le délai d’UN (1) mois pourra être 
réduit à 10 jours. 
 
Les conséquences financières de la résiliation sont à la charge de la Partie fautive. L’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL tous les équipements, objet de la présente Convention. La Partie fautive s'engage à régler, 
sans délai, les dommages et intérêts à l’autre Partie, en réparation du préjudice subi par cette dernière, et 
selon état exécutoire, dûment justifié. 
 
 

Article 19.2 : Résiliation unilatérale : 

 
L'une ou l'autre des Parties peut résilier unilatéralement, de façon anticipée, la présente Convention pour un 
motif d'utilité publique ou d'intérêt général, ou si l’Occupant venait à cesser, pour quelque motif que ce soit, 
son activité dans l’Espace occupé.  
 
La résiliation doit être précédée d'un préavis, dûment motivé et notifié à l'autre Partie par lettre recommandée 
avec accusé de réception, dans un délai maximal de 10 jours. 
Lorsqu’il aura reçu la demande de quitter les lieux, l’Occupant devra libérer les Espaces après avoir restitué 
les badges, à la date indiquée. En cas de non-respect de ces dispositions, il encourra une astreinte de CENT 
(100) EUROS par jour de retard. 
 
 

Article 19.3 : Convention arrivée à terme : 

À l'expiration de la présente Convention par la survenance de son terme normal, l’Occupant qui occupe les 
espaces privatifs est tenu de remettre à la MEL, en état normal d'entretien, tous les équipements, ouvrages 
et installations qu’il aura éventuellement réalisés dans les Espaces occupés. Il devra également faire 
disparaitre toute trace éventuelle de l’occupation (scellement…). Cette remise en état est faite gratuitement 
et réalisée dans un délai maximum de 7 jours après la date de fin de la Convention. 

Le jour ouvré précédent l’expiration de la Convention, la MEL et l’Occupant des espaces privatifs arrêtent, 
au vu d’un état des lieux établi contradictoirement, les travaux éventuels de remise en état qu’il appartiendra 
au bénéficiaire d’exécuter à ses frais. S’ils ne sont pas exécutés à l’expiration du délai maximum d’UN (1) 
mois accordé après la date de fin de la Convention, la MEL pourra faire procéder d’office et aux frais de 
l’Occupant à leur exécution par l’entrepreneur de son choix. 

En cas de non-délaissement des lieux à la date prévue, il encourra une astreinte de CENT (100) EUROS 
par jour de retard.  
 
Au terme normal ou anticipé de la présente Convention, valant titre d’occupation, les dispositions de l’article 
L. 1311-7 du code général des collectivités territoriales s’appliqueront. 
 
 

 Article 20 - Litiges : 
 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente Convention feront l'objet d'une procédure de 
négociation amiable et, autant que de besoin, il sera systématiquement, avant toute procédure contentieuse, 
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fait appel à une mission de conciliation du Tribunal administratif de Lille dans le cadre des dispositions de 
l'article L 211-4 du code de justice administrative. 
 
Si les parties n’arrivent à aucun règlement amiable du litige, celui-ci sera alors du ressort du Tribunal 
administratif de Lille. 
 

Article 21 - Renseignements pratiques : 

 
Les renseignements sur la présente Convention ou sur les Espaces mis à disposition seront obtenus auprès 
de l’Administration du Stadium au 03 20 19 69 70 (de 8h00 à 18h00). 
 
En cas de problème sur les Espaces, l’Occupant peut à tout moment contacter :  

- La loge d’accueil (situé à l’accueil principal du Stadium) au 06 73 37 37 78. 
- L’administration du Stadium au 03 20 19 69 70. 

 
 

Article 22 - Documents contractuels :  

 
Les documents contractuels sont les suivants : 
 

-  La présente Convention et le devis  
- Annexe N°1 : Le règlement intérieur du Stadium. 
- Annexe N°2 : La grille tarifaire en vigueur. 
- Annexe N°3 : Le devis accepté, validé et signé. 

 
 
 

Article 22– Transmission au représentant de l’État : 

 
En application de l'article 2 de la loi du 2 mars 1982, la présente convention ne sera exécutoire qu'après 
transmission au représentant de l'État dans le département. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux à Lille le 13/01/2026 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Pour l’Occupant : 

 

 
Midol sports 

Chef de projets 

 

Anaïs BERTRANUC 

Pour le Propriétaire : 
 
 
 

La Métropole Européenne de Lille 
Le Président de la MEL 

 
Éric SKYRONKA 
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Annexes :  

 

Annexe N°1 : Règlement intérieur du Stadium : 

 

 

Annexe N°2 : Grille tarifaire. 

 

 

Annexe N°3 : Devis validé et signé. 

 

 

 

 

 

----------------- 

L’ENTREPRISE MIDOL SPORTS 

 

Personne à contacter lors d’une urgence : Viviane VALETTE 0680151874 

valetteviviane@hotmail.com 

 

Responsable financier : Anaïs BERTRANUC anais.bertranuc@midi-olympique.fr 
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26-DD-0035 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
CROIX - 

BOIS DE WARWAMME - ACQUISITION IMMOBILIERE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 9 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 9 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 9 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n°24-C-0165 du Conseil du 28 juin 2024 portant approbation de la 
révision générale du plan local d'urbanisme sur 95 communes de la Métropole 
Européenne de Lille ; 

 
Considérant que la Métropole européenne de Lille (MEL) a approuvé le plan local 
d'urbanisme (PLU 3), opposable aux tiers depuis le 18 octobre 2025 ; 
 
Considérant la mise en œuvre de la compétence métropolitaine GEMAPI, et son 
engagement à la réalisation du plan de reconquête des cours d'eau métropolitains, 
par délibération 21 C 0344 du 28 juin 2021 ; 
 
Considérant que la parcelle cadastrée section BE numéro 48 à CROIX est bordée 
par la rivière La Marque, et fait l’objet d’un projet de reconquête écologique du lit et 
des berges de la Marque ; 
 
Considérant que la parcelle précitée pourra également être utilisée à des fins de 
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compensations environnementales pour le projet de reconquête de cours d'eau 
métropolitains, ou faire l'objet d'un échange foncier pour mener à bien ce projet ;  
 
Considérant qu'à terme, cette parcelle sera intégrée dans un projet global 
d’aménagement d’une liaison pédestre en bord de la rivière La Marque ; 
 
Considérant l'accord du propriétaire le 3 décembre 2025 pour la cession de cette 
parcelle au profit de la MEL au prix de 3 200 euros TTC, soit un prix au m² de 
4,50 €/m² ; 
 
Considérant qu'en vertu de l'article L. 1311-10 du code général des collectivités 
territoriales et de l'arrêté du 5 décembre 2016 relatif aux opérations d'acquisition et 
de prise en location immobilière poursuivies par les collectivités publiques et divers 
organismes, le prix du bien est inférieur au seuil de 180 000 € au-delà duquel 
l'évaluation de la Direction de l'immobilier de l'État est nécessaire ; 
 
Considérant qu’il convient d'acquérir la parcelle précitée ;   
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'acquérir le bien suivant :  

 Commune :    Croix  

 Adresse :    Château de la Fontaine  

 Référence cadastrale :  section BE numéro 48  

 Superficie :    712 m²  

 État :     immeuble non bâti, en nature de boisement ;  

 Cédant :    Monsieur Bernard BOULANGER ; 
 

Article 2. D'accepter cette acquisition au prix de 3 200 euros TTC ; 

 

Article 3. D'autoriser la signature de tout acte et document à intervenir 
dans le cadre de cette acquisition et de prendre toutes mesures 
conservatoires pour la bonne gestion du bien ; 

 

Article 4. D’imputer les dépenses d’un montant de 5 200 € TTC aux crédits 
inscrits au budget général en section investissement ; 

 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  
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Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0036 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
LA BASSEE - 

NOUVEAU MONDE - LIEUDIT TROIS MAISONS - LOT 1.3 - CESSION IMMOBILIERE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 9 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 9 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 9 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 09 C 0648 du Conseil en date du 11 décembre 2009 décidant la 
création de la ZAC du Nouveau Monde à La Bassée ;  
 
Vu la délibération n° 11 C 0296 du Conseil en date du 1er juillet 2011 décidant de 
confier l'aménagement du parc d'activités Nouveau Monde à La Bassée par voie de 
concession d'aménagement à la SEM Ville Renouvelée ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0066 du Conseil en date du 25 février 2022 décidant la 
suppression de la ZAC du Nouveau Monde à La Bassée ; 
 
Vu la délibération n° 24-B-0239 du 28 juin 2024 décidant de procéder à l'acquisition 
des biens de reprise du parc d'activité du Nouveau Monde à la SEM Ville 
Renouvelée ; 
 
Vu l'avis de la Direction de l'Immobilier de l'État en date du 17 octobre 2025 ; 
 
Vu l'avis favorable de la commune de La Bassée ; 
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Considérant que la création de la ZAC du Nouveau Monde à La Bassée a été 
décidée par délibération du 11 décembre 2009 précitée ; Que l'aménagement du 
parc d'activités du Nouveau Monde a été confié, par voie de concession 
d'aménagement, à la SEM Ville Renouvelée par délibération du 1er juillet 2011 ; 
 
Considérant que l'aménagement de la ZAC, supprimée en février 2022, est achevé ;  
 
Considérant que, compte tenu de la fin de la concession et de la suppression de la 
ZAC, les lots non commercialisés devaient revenir dans le patrimoine métropolitain 
en tant que biens de reprise et ce, conformément au traité signé entre les parties ; 
 
Considérant que cette reprise de biens par la MEL auprès la SEM Ville Renouvelée, 
à savoir les lots 1.3, 1.4, 2.3 et 3, est intervenue suivant acte notarié en date du 
7 novembre 2024 ; 
 
Considérant que la société CATTINAIR, entreprise spécialisée dans la conception de 
solutions d'aspiration, de dépoussiérage industriel et de filtration des processus 
industriels ainsi que dans la fabrication et la vente de pièces de chaudronnerie et 
tuyauterie industrielle a fait connaître son souhait d'acheter l'emprise correspondant 
au lot 1.3 de l'ancienne ZAC en vue de la construction d'une de ses agences 
comprenant notamment des bureaux ainsi qu'un espace atelier, stockage et 
archivage ; 
 
Considérant que la Direction de l'immobilier de l'État estime la valeur de cette 
emprise à 45 €HT/m² ; Que la société CATTINAIR a accepté ce prix de cession ;  
 
Considérant que la commune de La Bassée a donné un avis favorable à cette 
cession par lettre du 30 septembre 2025 ; 
 
Considérant qu’il convient en conséquence de céder les emprises reprises à l'article 
1 ci-dessous au profit de la société CATTINAIR ;   
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De céder les emprises sises : 

 Rue Christophe Colomb, lieudit Trois Maisons à La Bassée ; 

 Cadastrées section A 5949p, 5969, 5972p, 5981p et 5987p ;  

 Superficie totale d'environ 1 358 m², à confirmer après arpentage ;  

 Au profit de la société CATTINAIR ou de toute entité spécialement 
constituée et à laquelle elle se substituerait dans le cadre de cette 
cession ;  

Article 2. D'opérer cette cession au prix de 45 € HT/m² de terrain, soit un 
montant de 61 110 € HT pour une surface d'environ 1 358 m², conformément 





 
   26-DD-0036 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(123630) / mercredi 21 janvier 2026 à 14:41  3 / 3 
PLANIFICATION, AMENAGEMENT ET HABITAT - STRATEGIE ET OPERATIONS FONCIERES -ACTION FONCIERE 

 

à l'avis de la Direction de l'immobilier de l'État, étant précisé que, le terrain 
devant être arpenté, le prix total hors taxe sera ajusté en fonction de la 
contenance définitive, sur la base du prix hors taxe du mètre carré ici indiqué, 
tous les frais inhérents à la vente demeurant à la charge de l'acquéreur  

Article 3. D'autoriser la signature d'une promesse synallagmatique de 
vente et de conditionner la présente cession aux conditions suspensives 
suivantes :  

 Conditions usuelles en matière de cession immobilière ; 

 Obtention d'un permis de construire purgé de droits de recours et de 
retrait ; 

 Obtention de ses financements par l'acquéreur ; 

La promesse précisera en outre les modalités d'accès au site au bénéfice de 
l'acquéreur pour la réalisation des études utiles au projet ; 

Article 4. De faire intervenir le transfert de propriété le jour de la signature 
de l'acte de vente dressé par notaire ; 

Article 5. D'autoriser la signature de tout acte à intervenir dans le cadre de 
cette cession. Celle-ci devra intervenir au plus tard le 31 mars 2027, date au-
delà de laquelle la présente décision sera considérée comme nulle et non 
avenue ; 

Article 6. D'inscrire à l'acte une clause résolutoire qui fera retour du bien 
au profit de la Métropole européenne de Lille, aux conditions de la présente 
vente et aux frais exclusifs du présent acquéreur, au cas où le projet n'était 
pas réalisé ou abandonné dans les 4 ans qui suivent la régularisation de la 
vente ; 

Article 7. D’imputer les recettes d’un montant de 61 110 € HT aux crédits à 
inscrire au budget général en section investissement ; 

Article 8. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 9. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0039 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
SAINGHIN-EN-MELANTOIS - TRESSIN - 

BAIL RURAL ENVIRONNEMENTAL 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 du 09 janvier 2026, portant délégation des 
attributions du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 09 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 29 août 2002 autorisant la Communauté Urbaine, devenue 
métropole européenne de Lille (MEL), à élargir ses compétences aux attributions 
suivantes : valorisation du patrimoine naturel et paysager, Espace Naturel 
Métropolitain ; 
 
Vu la délibération numéro 19 C 0391 du Conseil de la MEL en date du 28 juin 2019, 
portant stratégie patrimoniale sur les terres arables et naturelles de la MEL, modifiée 
par la délibération n°23 C 0454 du 15 décembre 2023 ; 
 
Vu la convention opérationnelle d’intervention foncière signée avec la SAFER le               
20 septembre 2019, conformément à la délibération n° 19 C 0391 en date du 28 juin 
2019 et à la convention cadre d’intervention foncière n° 18 C 0396 du 15 juin 2018 
prolongée par la délibération n° 23 C 0204 du 30 juin 2023 pour une durée de 5 ans ; 
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Vu l’article L 411-15 du code rural et de la pêche maritime donnant priorité, en cas de 
conclusion d’un bail rural, aux exploitants qui réalisent une installation en bénéficiant 
de la dotation d'installation aux jeunes agriculteurs ou, à défaut, aux exploitants de la 
commune répondant aux conditions de capacité professionnelle et de superficie 
visées à l'article L331-2 du même code, ainsi qu'à leurs groupements ; 

 
Considérant que la MEL est propriétaire de la parcelle cadastrée section ZM numéro 
24 sise à Sainghin en Mélantois ; 
 
Considérant que, originellement la MEL était propriétaire de la parcelle cadastrée 
section ZI numéro 47 sise à Sainghin en Mélantois acquise par acte en date du                 
15 avril 1981, dans le cadre du projet du parc des expositions ; 
 
Considérant que ladite parcelle a fait l’objet d’une division parcellaire pour devenir ZI 
206 et 207 ; 
 
Considérant que, par suite du remembrement publié le 11 avril 1994, la MEL a 
abandonné la parcelle ZI 206 au profit de la parcelle ZM 24 à Sainghin en Mélantois, 
pour en devenir propriétaire dans le cadre de la Z.A.D « Centre aéroport – Centre 
régional de transport » ; 
 
Considérant que la  MEL est propriétaire des parcelles cadastrées section A numéros 
7, 8, 9, 1832 sur la commune de Tressin pour une surface totale de 3ha 45a 47ca, 
acquises dans le cadre du décret 83-1185 en date du 27 décembre 1983 portant 
transfert de propriété entre l’Établissement public en charge de l’aménagement de la 
Ville Nouvelle de Lille Est (EPALE) et la Communauté urbaine de Lille (devenue la 
MEL) et appartenant de ce fait au domaine privé ; 
 
Considérant que la parcelle cadastrée section ZM numéro 24 était occupée 
par Monsieur Vincent MAZINGARBE, demeurant à Sainghin en Mélantois 60 rue du 
Mal Foch, en vertu d’un bail dérogatoire au statut du fermage octroyé par la SAFER 
en conformité des dispositions de la convention opérationnelle d’intervention foncière 
signée avec la SAFER le 20 septembre 2019, conformément à la délibération              
n° 19 C 0391 en date du 28 juin 2019, prolongée par la délibération 23 C 0204 du           
30 juin 2023 pour une durée de 5 ans et de la décision directe par délégation du 
Conseil numéro 22-DD-0609 du 27 juillet 2022 portant décision de conclure une 
convention de mise à disposition au profit de la SAFER Hauts de France sur 
plusieurs parcelles situées sur le territoire de l’Unité Territoriale Roubaix/Villeneuve 
d’Ascq ; 
 
Considérant que Monsieur Vincent MAZINGARBE a été informé par courrier en date 
du 17 octobre 2023 que la parcelle cadastrée section ZM numéro 24 qu’il occupait a 
été sortie de la convention de mise à disposition au 1er janvier 2024 conformément 
aux dispositions de la convention de mise à disposition précitée qui stipulent que 
chaque parcelle retirée devra faire l’objet d’une régularisation du titre d’occupation 
auprès d’un exploitant par la MEL ; 
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Considérant que les parcelles cadastrées section A numéros 7, 8p, 9p sur la 
commune de Tressin ont fait l’objet d’un appel à candidature par la SAFER des 
Hauts de France dans le cadre des dispositions de la convention opérationnelle 
signée avec la SAFER le 20 septembre 2019, conformément à la délibération             
n° 19 C 0391 en date du 28 juin 2019 et à la convention cadre d’intervention foncière 
n° 18 C 0396 prolongée par la délibération n° 23 C 0204 du 30 juin 2023 pour une 
durée de 5 ans ;  
 
Considérant la proposition du comité technique de la SAFER en date du 2 mars 2023 
d'accorder l’exploitation des parcelles cadastrées section A numéros 7, 8p, 9p sur la 
commune de Tressin au profit de Monsieur Vincent MAZINGARBE ; 
 
Considérant l'accord de la MEL sur les propositions du comité technique de la 
SAFER de proposer un bail rural environnemental à compter du 1er janvier 2024 ; 
 
Considérant l'attestation d'obtention d'accord des commissaires du Gouvernement 
produit par la SAFER des Hauts de France en date du 2 mai 2023 et validant 
l'autorisation administrative d'exploiter au profit de Monsieur Vincent MAZINGARBE ; 
 
Considérant que la parcelle cadastrée section A numéro 1832 sur la commune de 
Tressin susmentionnée est occupée par Monsieur Vincent MAZINGARBE, 
conformément aux conclusions du diagnostic d’occupation de la SAFER réalisé en 
2019 sur le territoire de l’Unité Territoriale Roubaix/Villeneuve d’Ascq ; 
 
Considérant que ce diagnostic d’occupation a été réalisé dans le cadre des 
dispositions de la convention opérationnelle signée avec la SAFER le 20 septembre 
2019, conformément à la délibération n° 19 C 0391 en date du 28 juin 2019 et à la 
convention cadre d’intervention foncière n°18 C 0396 prolongée par la délibération      
n° 23 C 0204 du 30 juin 2023 pour une durée de 5 ans ; 
 
Considérant que la parcelle cadastrée MZ numéro 24 sur la commune de Sainghin 
en Mélantois a été acquise par la MEL dans le cadre d'une politique de 
développement des zones à urbaniser sur son territoire (Z.A.D) et que depuis son 
acquisition, celle-ci est restée classée en zone agricole dans le cadre du PLU2 et 
PLU3 approuvé par délibération n° 24-C-0165 du 28 juin 2024 ; 
 
Considérant que ladite parcelle n’est plus concernée par le projet de Z.A.D « Centre 
aéroport – Centre régional de transport » ; 
 
Considérant la délibération n° 19 C 0391 du Conseil Métropolitain en date du 28 juin 
2019 visant à encourager la mise en place de baux ruraux environnementaux avec 
clauses agro environnementales, modifiée par la délibération n° 23 C 0454 du                
15 décembre 2023 ; 
 
Considérant l’engagement de Monsieur Vincent MAZINGARBE d’exploiter les 
parcelles susmentionnées et de respecter une mesure agro-environnementale de 
niveau 3 de la grille des mesures agro-environnementales de la délibération               
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n° 19 C0391 modifiée portant stratégie patrimoniale sur les terres arables et 
naturelles de la MEL moyennant une réduction de 50% du fermage ; 
 
Considérant qu’il convient de contracter un bail rural environnemental soumis aux 
dispositions des articles L. 411-1 et suivants du code rural et de la pêche maritime, 
notamment les articles L. 411-27 alinéa 3 et R. 411-9-11-1 sur l'ensemble des 
parcelles mentionnées conformément à la convention opérationnelle sus nommée, 
au profit de Monsieur Vincent MAZINGARBE ; 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D’approuver et d’autoriser la mise en place d’un bail rural 
environnemental sur une surface de 51 995m²  sur les parcelles cadastrées 
section A numéros 7, 8 p2, 9 p1 et 1832 p1 sur la commune de Tressin et 
cadastrée section ZM numéro 24 sur la commune de  Sainghin en Mélantois 
au profit de Monsieur Vincent MAZINGARBE demeurant à Sainghin en 
Mélantois 60 rue du Maréchal Foch  pour une durée de 9 années entières et 
consécutives, qui commence à courir le 1er janvier 2024 pour se terminer le 
31 décembre 2033 sauf renouvellement ou résiliation ; 

Article 2. D’autoriser la signature dudit bail rural environnemental ci-
annexé entre l’occupant et la MEL ;  

Article 3. Le présent bail est consenti et accepté moyennant un fermage 
annuel qui est fixé :   

A la somme annuelle de 476,17 euros soit 91,58 € par hectare, à compter du 
1er janvier 2024 en compensation de la mise en place de mesures agro-
environnementales sur les parcelles louées objet du présent bail, qui 
impliquent une réduction du fermage de 50 %, conformément au cadre fixé 
dans l’annexe relative aux baux ruraux environnementaux de la délibération 
n° 19 C 0391 du 28 juin 2019 modifiée par la délibération n° 23 C 0454 du              
15 décembre 2023 ; 

Cette somme est actualisée chaque année en fonction de la variation de 
l’indice national des fermages publié annuellement par arrêté ministériel ; 

Le fermage est payable à terme échu au 1er octobre de chaque année 
(année culturale) ; 

En fin de bail le fermage fera l’objet d’un prorata entre le dernier fermage 
versé et date de fin de contrat ; 

L’indice de référence est de 116.46 au 18 juillet 2023 avec un fermage de 
base de 183,17 € par hectare pour l’année 2024 conforment à l’arrêté 
préfectoral du 28 septembre 2023, zone A catégorie 2 (médiane des mini-
maxi) et de la délibération n° 19 C 0391 du 28 juin 2019 modifiée ; 
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Article 4. D’imputer les recettes d’un montant de 476,17 € TTC aux crédits 
à inscrire au budget général en section fonctionnement ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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BAIL RURAL ENVIRONNEMENTAL AU PROFIT DE MAZINGARBE Vincent 

 

Entre : La métropole européenne de Lille, Établissement public de Coopération 
Intercommunale, identifié au SIREN sous le numéro 200093201 dont le siège est situé 02 
boulevard des Cités Unies CS 70043 – 59040 LILLE Cedex représentée par Monsieur Damien 
CASTELAIN, son Président en exercice agissant en vertu de la décision par délégation du 
Conseil n°   ……………………… du …………………. 

Ci-après désignée « Le Bailleur »   

D'une part,   

 

Et :  Monsieur Vincent MAZINGARBE né à Sainghin en Mélantois le 14 juin 1967, demeurant 60 rue du 
Maréchal Foch, 59262 Sainghin en Mélantois. 

Ci-après désignée « Le Preneur »   

D'autre part,  

   

PREAMBULE   

 

La métropole européenne de Lille est propriétaire des parcelles cadastrées sur la commune de Tressin 
et des parcelles cadastrées sur la commune de Sainghin en Mélantois comme repris dans le présent 
bail à l’article 2. 

Conformément aux dispositions de l’article L. 411-4 du code rural et de la pêche maritime, les contrats 
de baux ruraux doivent être écrits.   

Bail environnemental à raison de la personnalité du bailleur  

(Code rural et de la pêche maritime, art. L. 411-27 alinéa 4) : 

Le bailleur déclare, conformément à sa comparution ci-dessus, qu’il est une personne morale de droit 
public. Par suite et conformément aux dispositions du deuxième paragraphe du troisième alinéa de 
l’article L. 411-27 du code rural et de la pêche maritime, à raison de sa qualité, le bailleur entend 
soumettre le présent bail aux dispositions de l’article précité et les articles R. 411-9-11-1 et suivants 
du code rural, et imposer dès lors à son cocontractant des obligations particulières à caractère 
environnemental, ce que le preneur déclare accepter expressément. 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583728
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029593452
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006168393/#LEGISCTA000006168393
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CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :   

 

ARTICLE 1 – OBJET   

 

Le Bailleur donne au Preneur, qui accepte, la jouissance des biens ci-après désignés.   

Le présent bail obéit aux règles impératives du statut du fermage (art. L. 411-1 et suivants du code 
rural et de la pêche maritime) et à toutes les modifications qui pourront y être apportées à l'avenir. Il 
obéit également aux règles du Code civil, ainsi que le cas échéant aux usages locaux qui ne seraient 
pas contraires audit statut, et aux conditions particulières convenues par les parties dans les limites de 
ce que la loi permet.   

 

ARTICLE 2 – DESIGNATION CADASTRALE   

 

Le Bailleur donne à bail à ferme au Preneur les immeubles à usage agricole qui figurent au cadastre 
sous les mentions suivantes :   

Commune Section N° parcelle 
Surface cadastrale 

(m²) 

Surface 
comprise dans 

le bail 
(m²) 

Surface 
comprise dans 

le bail 
(ha) 

Sainghin 

en 

Mélantois 

523 

ZM 0024 17 448 17 448 1 ha 74 a 48 ca 

  TOTAL exploité 17 448 m² 1 ha 74 a 48 ca 

Tressin 

 

602 

 

 

 

 

A 0007 18 648 18 648 1 ha 86 a 48 ca 

A 0008 p2 13113 11 742 1 ha 17 a 42 ca 

A 0009 p1 5390  3 100 0 ha 31 a 00 ca 

A 1832 p1 1563  1 057 0 ha 10 a 57 ca 

  TOTAL exploité 34 547 m² 3 ha 45 a 47 ca 

   TOTAL exploité 51 995 m² 5 ha 19 a 95 ca 

 

Soit une contenance totale de 5 ha 19 ares 95 centiares, avec toutes leurs dépendances. Le Preneur 
déclare connaître ces limites et l’étendue des biens loués, mais sans garantie de contenance indiquée 
ci-dessus.   

 

ARTICLE 3 – ETAT DES LIEUX  

 

Les parties déclarent qu'un état des lieux a été établi contradictoirement le 17 juillet 2025. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006138334/#LEGISCTA000006138334
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ARTICLE 4 – CONTROLE DES STRUCTURES  

Si le preneur est tenu d’obtenir une autorisation d’exploiter en application de l’article L. 331-2 du code 
rural et de la pêche maritime, le preneur et le bailleur sont dûment avisés que le présent bail est conclu 
sous l’octroi de ladite autorisation. 

Conformément aux dispositions de l’article L. 331-6 du code rural et de la pêche maritime, au jour de 
la signature du présent bail, le preneur déclare exploiter en dehors des biens compris aux présentes 
une superficie d’environ 55 ha en nature de terres arables. 

 

ARTICLE 5 – PRATIQUES CULTURALES RESPECTUEUSES DE L’ENVIRONNEMENT  

Clauses environnementales :  

Ainsi qu’il a été dit dans l’exposé ci-dessus, le bailleur entend imposer, à titre de condition impulsive 
et déterminante de son consentement, au preneur qui accepte, des pratiques culturales respectueuses 
de l’environnement telles que définies par les articles L. 411-27 et R. 411-9-11-1 et suivants du code 
rural et de la pêche maritime.  

Bail possible en raison de la personne du bailleur – préoccupations environnementales  

Les parties, et spécialement le bailleur, déclarent, conformément aux dispositions de l’article R. 411-
9-11-3 du code rural et de la pêche maritime, que les pratiques ci-après répondent aux préoccupations 
environnementales du lieu de situation des biens présentement donnés à bail.  

Le preneur s’engage à exploiter cette surface en prenant en compte les prescriptions suivantes, 
conformément au cadre fixé dans l’annexe relative aux baux ruraux environnementaux de 
la délibération n° 19 C 0391 du 28 juin 2019 modifiée par la délibération n°23 C 0454 du 15 décembre 
2023, annexée au présent bail : 

N° ilot / N° 
parcelles  

Nom pratique cultural 
(l’article R. 411-9-11-1) 

N° mesure 
(annexe 

délibération 
n° 19 C 0391 

Nom 
mesure 

Obligations détaillées 
Modalités de 

contrôle 

Ilot de 
Sainghin 

en 
Mélantois 

et de 
Tressin 

 

9. L’implantation, maintien 
et modalités d’entretien de 
couverts spécifiques à 
vocation environnementale 

SOCLE 

Maintien et 
entretien 
des 
éléments 
existants 

Maintien et entretien des : 
 - Haies ; 
 - Arbres ; 
 - Bosquets ; 
 
 Notamment sur la parcelle 
602A1832 p1 

Constat visuel 
de terrain en 
cours de 
validité du 
bail. 

6. la limitation ou 
l’interdiction des apports 
en fertilisants ; 
7. La limitation ou 
l’interdiction des produits 
phytosanitaires 

3.3 
HVE niveau 
2 

Exploitation labélisée HVE 
niveau 2 

Certificat de 
l’exploitation 

 

 

 

Commenté [IJ1]: Délibération en vigueur le 01/06/2023 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029594546
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030665821
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030665821
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030665838
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Soit 1 mesure de niveau 3 impliquant une réduction de 50 % sur le fermage. (niveau 3) 
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Il s’oblige à maintenir ces mesures d’exploitation pendant la durée du bail initial et de ses 
renouvellements successifs. Si un changement de pratiques est mis en place le bail pourra être revu et 
mis en conformité.  

 

ARTICLE 6 – RESPECT DES PRATIQUES CULTURALES – CONTRÔLE PAR LE BAILLEUR  

Le bailleur, conformément aux dispositions de l’article R. 411-9-11-4 du code rural et de la pêche 
maritime, aura annuellement la faculté d’effectuer un contrôle afin de vérifier le respect par le preneur 
des pratiques culturales ci-dessus stipulées, selon les modalités précisées dans l’annexe relative aux 
baux ruraux environnementaux de la délibération n° 19 C 0391 du 28 juin 2019 modifiée par la 
délibération n°23 C 0454 du 15 décembre 2023.  

Le bailleur s’oblige :  

- à prévenir ou faire prévenir par toute personne de son choix le preneur au moins quinze jours 
à l’avance, de la venue dudit contrôleur ;  

- à transmettre au preneur copie du rapport établi par le contrôleur et ce sans délais.  

Les frais afférents audit expert seront à la charge exclusive du bailleur qui accepte. 

 

ARTICLE 7 – DUREE   

Le bail est consenti pour une durée de neuf années entières et consécutives qui commenceront à courir 
le 1er janvier 2024 pour se terminer le 31 décembre 2033 (L. 411-5 du code rural et de la pêche 
maritime).   

 

ARTICLE 8 – RENOUVELLEMENT DU BAIL   

 

8.1 – Droit au renouvellement   

À défaut de congé, le bail se renouvellera, conformément à l'article L. 411-50 du code rural et de la 
pêche maritime, par tacite reconduction pour une durée de neuf années aux clauses et conditions du 
bail précédent, sauf conventions contraires qui devront faire l’objet d’un avenant.   

 

8.2 – Opposition au renouvellement par le Bailleur 

Le Bailleur qui désire s’opposer au renouvellement du bail doit notifier au Preneur un congé motivé, 
dix-huit mois au moins avant l’expiration du bail, par exploit d’huissier (L. 411-47 du code rural et de 
la pêche maritime).   

À peine de nullité, ce congé doit être fondé sur l’un des motifs prévus aux articles L. 411-53, L. 411-31, 
L. 411-57 et suivants du code rural et de la pêche maritime. Si le Preneur entend contester le congé, il 
doit saisir le tribunal paritaire dans les 4 mois du congé, par lettre recommandée (L. 411-54 du code 
rural et de la pêche maritime).   

Si la fin de l'année culturale est postérieure de 9 mois au moins à la cause de résiliation, celle-ci peut 
prendre effet soit à la fin de l'année culturale en cours, soit à la fin de l'année culturale suivante. Dans 
le cas contraire, la résiliation ne prendra effet qu'à la fin de l'année culturale suivante.   

Commenté [IJ2]: Délibération en vigueur le 01/06/2023 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036459506
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583729
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583820
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583816
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583828
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027469652
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031219266
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583830
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Le Bailleur pourra, compte tenu de sa qualité d’établissement public de coopération intercommunale, 
s’opposer au renouvellement du bail dans les conditions de l’article L. 415-11 du code rural et de la 
pêche maritime s’il a, ainsi, fait connaître au Preneur, dans un délai de dix-huit mois avant la fin du 
bail, sa décision d'utiliser les biens loués, directement et en dehors de toute aliénation, à une fin 
d'intérêt général.   

 

ARTICLE 9 – TRANSMISSION DU BAIL   

 

9.1 – Cession et sous-location   

Toute cession ou sous-location de bail est interdite, sauf pour les motifs et dans les conditions prévues 
à l’article L. 411-35 du code rural et de la pêche maritime.   

 

9.2 – Mise à disposition   

Si le Preneur est ou devient membre d'une société, il peut mettre à sa disposition, pour une durée qui 
ne peut excéder celle pendant laquelle il reste titulaire du bail, tout ou partie des biens loués, à la 
condition d’en aviser au plus tard dans les deux mois de la mise à disposition, le Bailleur, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception. L’avis comportera, à peine de nullité, les mentions 
prévues à l’article L. 411-37 du code rural et de la pêche maritime.   

Le Preneur qui adhère à un GAEC peut faire exploiter par ce dernier, tout ou partie des biens dont il 
est locataire. Il en avise alors le Bailleur par lettre recommandée avec accusé de réception (L. 323-14 
du code rural et de la pêche maritime).   

Le Preneur reste seul titulaire du bail et doit, à peine de résiliation, continuer à se consacrer 
personnellement à l’exploitation du bien loué. Les droits du Bailleur ne sont pas modifiés.   

 

9.3 – Apport du droit au bail   

Le Preneur ne peut faire apport de son droit au bail au profit d’une personne morale qu’avec 
l’agrément personnel du Bailleur (L. 411-38 du code rural et de la pêche maritime).   

 

9.4 – Décès du Preneur (L. 411-34 du code rural et de la pêche maritime)   

En cas de décès du Preneur, le bail continue au profit de son conjoint, du partenaire pacsé, de ses 
ascendants et de ses descendants participant à l’exploitation ou y ayant participé au cours des cinq 
années antérieures au décès.   

Les ayants droit du Preneur ont la faculté de demander la résiliation du bail dans les six mois du décès.   

La même faculté est accordée au Bailleur lorsque le Preneur ne laisse pas de conjoint ou d’ayant droit 
réunissant les conditions précitées. Il doit en faire la demande dans les six mois suivant le décès.   

Lorsque le bail a été souscrit par des co-preneurs, au décès de l’un d’eux, l’autre co-preneur conserve 
ses droits locatifs.   

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583921
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029593403?idSecParent=LEGISCTA000006152249
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029593436/2023-06-02?idSecParent=LEGISCTA000006152249
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583462
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583799
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029593520
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ARTICLE 10 – PRIX DU FERMAGE   

 

Le présent bail est consenti et accepté moyennant un fermage annuel qui est fixé :   

A la somme annuelle de 470,55 euros soit 90,50 € par hectare, à compter du 1er janvier 2024 en 
compensation de la mise en place de mesures agri-environnementales sur les parcelles louées objet 
du présent bail, qui impliquent une réduction du fermage de 50 %, conformément au cadre fixé dans 
l’annexe relative aux baux ruraux environnementaux de la délibération n° 19 C 0391 du 28 juin 2019 
modifiée par la délibération n°23 C 0454 du 15 décembre 2023.   

Cette somme est actualisée chaque année en fonction de la variation de l’indice national des fermages 
publié annuellement par arrêté ministériel.   

Le fermage est payable à terme échu au 1er octobre de chaque année (année culturale).  

En fin de bail le fermage fera l’objet d’un prorata entre le dernier fermage versé et date de fin de 
contrat. 

La base de fermage retenue est de 183,17 € par hectare pour l’année 2024 conforment à l’arrêté 
préfectoral du 28 septembre 2023, zone A catégorie 2 (médiane des mini-maxi) et de la délibération 
n° 19 C 0391 du 28 juin 2019 modifiée. 

 

ARTICLE 11 – CHARGES ET CONDITIONS   

 

11.1 – Jouissance et exploitation   

Le Bailleur est tenu de mettre à la disposition du Preneur les biens loués pendant toute la durée du 
bail, et de lui en assurer la libre jouissance.   

Le Preneur s’engage à jouir des biens loués, suivant leur destination, en fermier soigneux et de bonne 
foi, conformément à l’usage des lieux. Il avertira le propriétaire des usurpations qui peuvent être 
commises sur le fonds loué (L. 411-26 du code rural et de la pêche maritime) dans les délais prescrits 
par l'art 1768 du Code civil.   

Il sera tenu d’engranger et devra tenir l’exploitation constamment garnie (articles 1766 et 1767 du  

Code civil).   

Il ne pourra arracher ni abattre aucun arbre existant, fruitier ou autre sans le consentement du Bailleur.   

Il entretiendra toutes les clôtures vives et sèches existant sur les biens loués.   

Il sera tenu d’élaguer les arbres de bordure.   

En fonction des usages locaux, le Preneur fera tous les fossés, rigoles, et saignées nécessaires à 
l’assainissement des terres et des prés.   

 

11.2 – Améliorations foncières   

En vue d’améliorer les conditions de l’exploitation, le Preneur pourra transformer les terres en prés et 
les prés en terres ou mettre en œuvre des moyens culturaux non prévus au bail (L. 411-29 du code 
rural et de la pêche maritime). Il sollicitera préalablement l’accord du Bailleur.   

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583767
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006443264
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029336825/2023-06-02
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006443255/2023-06-02
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583775
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À défaut d’accord amiable, le Preneur informera le Bailleur en lui fournissant un descriptif des travaux 
qu’il se propose d’entreprendre. Le Bailleur peut s’y opposer en saisissant le tribunal paritaire.   

Le Preneur pourra, avec l’accord du Bailleur, pour réunir ou grouper plusieurs parcelles attenantes, 
faire disparaître, dans la limite du fonds loué, les talus, haies, rigoles et arbres qui les séparent et les 
morcellent (L. 411-28 du code rural et de la pêche maritime).   

 

11.3 – Travaux et aménagements   

Le Preneur pourra, dans les conditions de l’article L. 411-73 du code rural et de la pêche maritime, 
effectuer des travaux et des aménagements sur le fonds loué, avec l’accord du Bailleur.   

 

11.4 – Réparations   

Le Bailleur entretiendra les biens loués en état de servir à l’usage pour lequel ils ont été loués et 
prendra à sa charge les grosses réparations devenues nécessaires. Il est tenu de toutes les réparations 
occasionnées par la vétusté, la force majeure, le vice de construction ou de la matière.    

Le Preneur doit réaliser les réparations locatives ou de menu entretien. Il supportera les réparations 
exécutées par le Bailleur, même s’il doit être privé temporairement d’une partie de son bien, sans 
pouvoir réclamer d’indemnité, dès lors qu’elles sont urgentes et ne peuvent être différées en fin de 
bail.   

 

11.5 – Assurances   

Le Preneur devra s’assurer pour son matériel, sa responsabilité civile, son cheptel et le cas échéant 
pour ses récoltes.   

Dans le cas où un bien inclus dans un bail serait détruit en totalité ou en partie et que la destruction 
compromet l'équilibre économique de l'exploitation, le Bailleur est tenu, si le preneur le demande, de 
reconstruire le bien à concurrence des sommes versées par la compagnie d’assurances, dans les 
conditions de l’article L. 411-30 du code rural et de la pêche maritime.   

 

11.6 – Taxes et impôts   

Le Preneur remboursera au Bailleur une partie du montant global des taxes foncières sur les propriétés 
bâties et non bâties, portant sur les biens loués.   

À défaut d’accord, elle est fixée à 1/5 (L. 415-3 du code rural et de la pêche maritime).   

Le Preneur devra rembourser au Bailleur la moitié du montant de la taxe perçue par la Chambre 
d’Agriculture (L. 514-1 du code rural et de la pêche maritime).   

Le preneur remboursera les taxes d’arrosage ; de même, dans le cas où il aurait participé à des travaux 
inclus dans des opérations collectives de drainage ou d’irrigation, il acquittera les taxes syndicales 
correspondantes.   

 

11.7 – Prestations sociales agricoles   

Le Preneur prendra à sa charge les prestations sociales agricoles afférentes aux biens loués.   

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583774/2023-06-02
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022658297
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583777
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023382231/2014-08-02
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11.8 – Chasse   

Le droit de chasse appartient au Bailleur. Le Preneur a le droit personnel de chasser sur la ferme louée 
sans pouvoir donner d’autorisation à quiconque, y compris les membres de sa famille (L. 415-7 du code 
rural et de la pêche maritime).   

 

11.9 – Droit de passage   

Le Bailleur aura le droit de visiter ou de faire visiter le fonds loué, après en avoir informé le Preneur.    

Le Bailleur se réserve le droit de passage, en temps et saisons convenables, et avec paiement des 
dégâts s’il y a lieu pour l’exploitation des bois du domaine loué.   

Le stockage des grumes sur les biens loués ne pourra excéder une durée de trois mois à compter de la 
date de fin de chantier. Le cas échéant, il donnera lieu à réparation des dégâts et des dommages 
occasionnés.   

 

11.10 – Bois de chauffage   

Dans les propriétés qui possèdent du bois, le Preneur, locataire de la maison d’habitation utilisera pour 
son chauffage le bois désigné par le Bailleur.   

 

ARTICLE 12 – RESTITUTION DES LIEUX   

 

Le Preneur devra à sa sortie restituer les lieux loués conformément à l’état des lieux d’entrée qui a été 
dressé.   

Il devra également laisser sur la propriété autant de paille, de foin, et d’engrais organique qu’il en a 
trouvé à son entrée (L. 415-2 du code rural et de la pêche maritime).   

Dans l’hypothèse d’une cessation d’activité sans possibilité de cession du bail dans le cadre familial, le 
Preneur s’engage à informer le Bailleur dès que possible, cela afin de faciliter la recherche d’un 
nouveau preneur et de permettre ainsi la continuité de l’exploitation agricole.  

 

ARTICLE 13 – INDEMNITE DE SORTIE   

 

Le Preneur qui, par son travail, ou ses investissements a apporté des améliorations constatées par état 
des lieux, au fonds loué, a droit, à l’expiration du bail à une indemnité due par le Bailleur, quelle que 
soit la cause qui a mis fin au bail (L. 411-69 du code rural et de la pêche maritime). L'indemnité est 
calculée selon l'article L. 411-71 du code rural et de la pêche maritime.   

S’il apparaît une dégradation du bien loué, le Bailleur a droit, à l’expiration du bail, à une indemnité 
égale au montant du préjudice subi (L. 411-72 du code rural et de la pêche maritime).   

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583909
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029593525
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029593533/2023-06-02
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583866/2023-06-02
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ARTICLE 14 – RESILIATION  

  

La résiliation du bail pourra avoir lieu dans les conditions des articles L. 411-30 à L. 411-34 du code 
rural et de la pêche maritime.   

Nonobstant l’application des dispositions précitées, les Parties pourront mettre fin au présent bail d’un 
commun accord et à tout moment. Elles conviendront alors des modalités de fin de bail.   

 

 

 

Fait et signé en deux exemplaires   

A                                     ,le A Lille, le 

 

Le preneur 

 

  Le Président de la métropole européenne de Lille 

 

 

 

Monsieur Vincent MAZINGARBE 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président 

Le Vice-président délégué 

M. Patrick GEENENS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006167756/
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26-DD-0040 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
LOOS - 

10 RUE DENIS PAPIN - MISE A DISPOSITION 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ;  
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ;  
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 du 09 janvier 2026, portant délégation des 
attributions du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 09 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

 
Considérant que la métropole européenne de Lille (MEL) est propriétaire de 
l’immeuble situé à Loos (59120), 10 rue Denis Papin repris au cadastre sous la 
section AL numéro 937 acquis suivant acte notarié en date du 8 novembre 2019 ; 
 
Considérant que ce bien a été acquis dans le cadre du projet Schéma Directeur des 
Infrastructures de Transport (SDIT) visant au développement de la multi modalité à 
proximité de la gare, et que la MEL se réserve le droit de récupérer la parcelle dès 
engagement effectif de l’opération d’aménagement ; 
 
Considérant que la mise à disposition temporaire et gratuite de la parcelle répond à 
un objectif d’intérêt général, en ce qu’elle contribue au développement des mobilités 
douces, à l’amélioration de l’intermodalité à proximité de la gare et à la valorisation 
transitoire d’un foncier métropolitain dans l’attente de la réalisation du projet du 
Schéma Directeur des Infrastructures de Transport ; 
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Considérant que la gratuité de l’occupation se justifie par le fait que la Ville de Loos 
assume, à ses frais exclusifs, la réalisation, l’entretien, la gestion ainsi que la remise 
en état des aménagements projetés, sans indemnité ni compensation financière pour 
la Métropole, et que ladite occupation est consentie à titre précaire et révocable, 
sans conférer aucun droit réel ; 
 
Considérant que la Ville de Loos entend, dans une logique de requalification 
progressive du site et de développement des mobilités douces, réaliser différents 
aménagements parmi lesquels : 
- L’installation, dès 2025, de supports de stationnement pour vélos, pouvant être 
complétés ultérieurement par la création d’un abri ou garage à vélos ; 
- La mise en œuvre d’aménagements paysagers, incluant notamment la plantation et 
l’entretien de haies par la Ville ; 
- L’installation de mobilier urbain (bancs, corbeilles, arceaux, etc.) ; 
- La réalisation, en tant que de besoin, d’équipements de proximité tels que 
l’éclairage, une petite aire de jeux ou des agrès sportifs ; 
- Ainsi que l’aménagement de cheminements adaptés et la réalisation des travaux 
techniques afférents ; 
  
Considérant qu’il convient dans l’attente de la réalisation du projet métropolitain, 
d’autoriser à titre précaire et révocable l’occupation de ladite parcelle par la Ville de 
Loos ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D’autoriser la Ville de Loos à occuper pour une durée de 
dix (10) ans la parcelle située à Loos (59120), 10 rue Denis Papin repris au 
cadastre sous la section AL numéro 937, à titre précaire, gratuit et révocable, 
destinée à l’aménagement d’un espace temporaire incluant notamment 
l’installation de supports et/ou abris vélos, d’aménagements paysagers et de 
mobilier urbain ; 

Article 2. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 3. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0041 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
TOURCOING - 

QUARTIER VIROLOIS - COTONNIERE - RUE DU TOUQUET - CONVENTION 

D'OCCUPATION TEMPORAIRE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 du 09 janvier 2026, portant délégation des 
attributions du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 09 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la décision directe n° 24-DD-0625 du 5 juillet 2024 relative à la convention 
d’occupation temporaire conclue entre la métropole européenne de Lille (MEL) et la 
municipalité de Tourcoing ; 

 
Considérant que la métropole européenne de Lille (MEL) a acquis différentes 
parcelles composant le site de la Cotonnière faisant partie du quartier du Virolois à 
Tourcoing dans le cadre d’une politique active de reconquête des friches, notamment 
par acte notarié en date du 21 juillet 1997 les parcelles anciennement cadastrées 
section BC numéro 60 pour une contenance au cadastre de 9 142 m2 et numéro 
61 pour une contenance de 88 m², puis par acte administratif en date du 
9 novembre 2004 la parcelle cadastrée section BC numéro 62 pour une contenance 
au cadastre de 9 177 m². 
 
Considérant qu’en 2023, COGEDIM HAUTS DE FRANCE a souhaité acquérir une 
partie des parcelles susmentionnées et que lors de la réunion du 21 août 2023 
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concernant le projet de cession à COGEDIM HAUTS DE FRANCE dans le cadre de 
la requalification du secteur du Virolois, la commune de Tourcoing a sollicité la mise 
à disposition du reste de ce foncier pour la création d’un parc urbain, multi 
générationnel ; 
 
Considérant que la vente d’une partie des biens pour la réalisation de logements, la 
création d’un parc et le réaménagement en voirie, ont nécessité la division des 
parcelles section BC numéros 60, 61 et 62 en parcelles section BC numéros 394, 
395, 396, 397, 398, 399 et 400, puis, la division de la parcelle numéro 395, en 404 
pour 1 837m² et en 405 pour 5 977 m² et la division de la parcelle numéro 399 en 
406 pour 2 471 m² et en 407 pour 5 899 m² ; 
 
Considérant que la parcelle cadastrée section BC n° 394 d’une contenance de                  
998 m² supporte une tour qui avait été sauvegardée à la demande de l’architecte des 
Bâtiment de France et de la ville de Tourcoing et dans laquelle l’opérateur de 
téléphonie Orange a implanté une antenne relai desservant tout le secteur de 
Tourcoing Est. Une convention de mise à disposition a été passée en avril 2008. 
Puis une nouvelle convention d’une durée de 11 ans à partir de sa notification au 
permissionnaire a été prise en application de l’accord-cadre du 27 août 2018, 
comprenant la tour en elle-même ainsi qu’un périmètre dit « de sécurité » d’une 
largeur d’environ 10m devant la tour et de 5m sur chacun des trois autres côtés de la 
tour. Celle-ci reste la propriété de la MEL ; 
 
Considérant que les parcelles cadastrées section BC numéros 404 et 406 avec une 
autre parcelle ont été vendues à la société COGEDIM HAUTS DE FRANCE depuis, 
qu’une autre partie le long des voiries sont affectées aux réaménagements de la 
voirie, la partie restante à savoir les parcelles section BC numéros 405 pour                 
5 977 m², 407 pour 5 899 m² et 398 pour 27 m², devant être mise à disposition de la 
commune de Tourcoing pour la création d’un parc public à destination des habitants 
du quartier ouvert au public et intergénérationnel, dans le cadre du projet de 
requalification du quartier du Virolois et de l’ancien site dit de la Cotonnière ; 
 
Considérant que faisant suite à la décision 24-DD-0625 du 5 juillet 2024, la 
convention n’a pas été signée entre la MEL et la commune de Tourcoing, les 
conditions du projet de la convention ayant été modifiées, à savoir : suppression de 
la redevance, modification des délais de la convention, modification de l'emprise de 
la mise à disposition, une nouvelle décision est nécessaire, abrogeant et remplaçant 
la décision directe numéro 24-DD-0625 du 5 juillet 2024 ; 
 
Considérant qu’il convient de conclure une convention d’occupation temporaire et 
provisoire au profit de la commune de Tourcoing ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'abroger et de remplacer la décision numéro 24-DD-0625 du            
5 juillet 2024 ; 
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Article 2. La mise à disposition d’un terrain, situé à Tourcoing, cadastré 
section BC numéros 405 pour 5 977 m², 407 pour 5 899 m² et 398 pour               
27 m² ; au profit de la commune de Tourcoing pour la création d’un parc 
urbain, intergénérationnel, au profit des habitants du quartier et de tout            
public ; 

Toute nouvelle destination ou type d’occupation incompatible avec la pollution du 
sol est interdite. Toute nouvelle destination ou type d’occupation devra faire 
l’objet d’un avenant contrat ; 

Article 3. La présente mise à disposition est consentie pour une durée de 
dix (10) ans avec effet rétroactif au 3 janvier 2024 ; 

À son terme, elle sera reconduite tacitement pour un an, chaque année, sans 
que toutefois la durée maximale, et ce compris la convention initiale, ne 
dépasse douze (12) années, sauf si l’une ou l’autre des parties notifie par 
Lettre Recommandée avec Avis de Réception son intention de ne pas 
reconduire la convention moyennant le respect d’un délai de préavis de trois 
(3) mois ; 

Article 4. La mise à disposition est faite à titre gratuit compte tenu des 
charges qui incombent à l’occupant concernant la conservation du domaine 
et de l’usage non-lucratif qui concourent à la satisfaction de l’intérêt général 
du projet de gestion d’un parc intergénérationnel au profit des habitants du 
quartier dans le cadre de l’aménagement du quartier du Virolois ; 

Article 5. La présente mise à disposition est accordée aux conditions et 
charges reprises dans la convention de mise à disposition que l’occupant 
s’engage à signer ; 

Article 6. L’occupant déclare être parfaitement informé de l’état du bien, 
objet de la présente mise à disposition ; 

A la fin de la mise à disposition, l’occupant devra remettre le terrain nu, 
supprimant les aménagements, sans aucune construction en infrastructure ou 
superstructure, sauf disposition contraire expresse de la part de la MEL. Le 
terrain devra être au même niveau que les voiries ; 

Article 7. L’occupant pourra consentir une occupation des biens, à titre 
gratuit ou onéreux, mais obligatoirement à titre précaire, avec l’accord exprès 
de la MEL. Il s’engage à remettre à la MEL une copie de toute convention 
d’occupation précaire qui aura été établie. Ces conventions devront revêtir un 
caractère provisoire, révocable, qui ne confèrera au bénéficiaire aucun droit 
au maintien dans les lieux à l’expiration de l’autorisation de mise à                
disposition ; 

Article 8. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  
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Article 9. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0044 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

LIAISON AERIENNE A 90 KV ANSTAING HAUT VINAGE - CONVENTION DE 

SERVITUDES 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ;  
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ;  
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 du 09 janvier 2026, portant délégation des 
attributions du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 09 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux Vice-
Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux Vice-
Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

 
Considérant que la métropole européenne de Lille (MEL) est propriétaire des 
parcelles situées à Villeneuve d'Ascq reprises au cadastre sous la section LP n°117 
et LT n°138 acquises dans le cadre du décret 83-1185 en date du 27 décembre 1983 
portant transfert de propriété entre l’Établissement public en charge de 
l’aménagement de la Ville Nouvelle de Lille Est (EPALE) et la Communauté urbaine 
de Lille (devenue la métropole européenne de Lille) ; 
 
Considérant que dans le cadre d’un chantier de réhabilitation des ouvrages 
électriques haute tension de la liaison aérienne à 90 kV ANSTAING-HAUT VINAGE, 
Réseau de Transport d’Électricité – R.T.E, doit intervenir sur des pylônes implantés 
sur ces parcelles ; 
 
Considérant que ces pylônes sont présents depuis plusieurs années sur ces 
parcelles ; 
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Considérant que l’entretien et la maintenance de ces ouvrages seront à la charge de 
Réseau de Transport d’Électricité – R.T.E ; 
 
Considérant qu’à titre de compensation forfaitaire et définitive des préjudices 
spéciaux de toute nature résultant de l’implantation des supports, Réseau de 
Transport d’Électricité – R.T.E s’engage à verser à la MEL une indemnité de                      
5 448,00 € ; 
 
Considérant qu’il convient de signer une convention de servitudes sur les parcelles 
cadastrées section LP n°117 et LT n°138 situées à Villeneuve d'Ascq entre la MEL et 
Réseau de Transport d’Électricité – R.T.E pour permettre les travaux de réhabilitation 
des ouvrages électriques haute tension de la liaison aérienne à 90 kV ANSTAING-
HAUT VINAGE ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D’autoriser la signature de la convention de servitudes sur les 
parcelles cadastrées section LP n°117 et LT n°138 situées à Villeneuve 
d'Ascq entre la métropole européenne de Lille et Réseau de Transport 
d’Électricité – R.T.E pour la réhabilitation des ouvrages électriques haute 
tension au titre de la liaison aérienne à 90 kV ANSTAING-HAUT VINAGE ; 

Article 2. D’autoriser toutes démarches et la signature de tout documents 
nécessaires à l'exécution de la présente décision ; 

Article 3. La métropole européenne de Lille conserve la propriété et la 
jouissance des parcelles mais renonce à demander, pour quelque motif que 
ce soit, l'enlèvement ou la modification des ouvrages ; 

Article 4. La présente convention de servitudes ayant pour objet de 
conférer à Réseau de Transport d’Électricité – R.T.E des droits plus étendus 
que ceux prévus aux articles L. 323-4 et suivants du code de l’énergie, celle-
ci sera réitérée par acte authentique devant Maître Valérie DELCOURT 
notaire – 1 boulevard Jeanne d’Arc 59500 Douai à la demande de la partie la 
plus diligente, les frais dudit acte restant à la charge de Réseau de Transport 
d’Électricité – R.T.E ; 

Article 5. D’imputer les recettes d’un montant de 5448,00 € TTC aux 
crédits à inscrire au budget général en section fonctionnement ; 

Article 6. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  
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Article 7. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0045 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
LILLE - 

165 RUE PIERRE LEGRAND - SEM LILLE METROPOLE HABITAT - MISE A 

DISPOSITION - TRANSFERT DE GESTION 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 9 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux  
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 9 janvier 2026 portant délégation de signature aux  
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 9 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains ;  
 
Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et à un urbanisme 
rénové ; 
 
Vu la délibération n° 23-C-0178 du Conseil en date du 30 juin 2023 portant 
approbation définitive du programme local de l'habitat 2022-2028 ; 
 
Vu la délibération n° 25-B-0541 du Bureau en date du 19 décembre 2025 portant 
acquisition du bien immobilier sis 165 rue Pierre Legrand à Lille auprès de 
l'association La Solidarité de Fives Lille ; 

 
  





 
   26-DD-0045 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(125081) / vendredi 23 janvier 2026 à 15:12  2 / 2 
PLANIFICATION, AMENAGEMENT ET HABITAT - STRATEGIE ET OPERATIONS FONCIERES -ACTION FONCIERE 

 

Considérant que, par la délibération du 19 décembre 2025 susvisée, la Métropole 
européenne de Lille (MEL) a décidé d'acquérir le bien immobilier bâti sis 165 rue 
Pierre Legrand à Lille, cadastré CE 85 pour une surface totale de 1 381 m², pour 
permettre de réaliser un projet de 26 logements (5 PLAI / 4 PLUS / 17 PLS périmètre 
situé en QPV) sur le site du 163/165 rue Pierre Legrand et cour Gruson à Lille dans 
le cadre d'un bail à long terme au profit de la SEM Lille Métropole Habitat ; 
 
Considérant qu’il convient de mettre à disposition ce bien au profit de la SEM Lille 
Métropole Habitat, dès sa prise de possession par la MEL et jusqu'à la prise à bail 
par la SEM Lille Métropole Habitat et au plus tard 11 ans à compter de la date de 
signature de ladite convention par les deux parties ; 
  
 

DÉCIDE 
 
 

Article 1. De mettre à disposition au profit de la SEM Lille Métropole 
Habitat, dont le siège social est situé 425 boulevard Gambetta à Tourcoing 
(Nord), le bien sis 165 rue Pierre Legrand à Lille, cadastré section CE n° 85, 
à compter de la prise de possession par la Métropole européenne de Lille 
jusqu'à la date de signature de l'acte de prise à bail du bien et au plus tard  
11 ans à compter de la date de signature de ladite convention par les deux 
parties ; 

 

Article 2. La présente autorisation est consentie à titre gratuit et fera l'objet 
d'une convention de gestion précisant les modalités de gestion par la SEM 
Lille Métropole Habitat, qui prendra l'immeuble en l'état actuel, sans pouvoir 
exiger de travaux de la part de la Métropole européenne de Lille ; 

 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

 

Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 




